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INTRODUCTION 

 

Les traces les plus anciennes de lutte contre les incendies remontent à la Grèce antique : en 

effet, ces derniers étant déjà dévastateurs à l’époque, des solutions ont dû être mises en place 

afin de pouvoir les stopper, et des groupes se sont organisés afin de pouvoir lutter efficacement 

contre ce fléau. 

En France, les traces de groupes luttant contre les incendies remontent au VIème siècle, et c’est 

à partir du décret impérial du 18 septembre 1811 (qui crée le Bataillon de sapeurs-pompiers de 

Paris), qu’apparaît pour la première fois le mot de sapeur-pompier. 

Aujourd’hui, les pompiers ne luttent plus exclusivement contre les incendies. Ils ont pour 

mission principale la protection des biens, des personnes et de l’environnement. Il s’agit du seul 

corps de métier à être formé pour intervenir sur des incendies. Ils disposent pour cela 

d’équipements de protection individuelle propres aux risques qu’ils rencontrent sur le terrain. 

Les incendies comportent de nombreux risques : le risque chimique, le risque thermique, le 

risque cardiovasculaire, le risque traumatique et enfin ceux liés aux contraintes psychos 

organisationnelles. 

Les sapeurs-pompiers doivent composer entre les contraintes liées à leur intervention sur 

incendie et les contraintes de leurs équipements de protection individuelle qui malgré la 

protection indispensable qu'ils apportent augmentent la difficulté de l'intervention. 

L’appareil respiratoire isolant (ARI) qui permet au sapeur-pompier d'intervenir en atmosphère 

toxique, présente plusieurs contraintes importantes. Ces dernières sont liées à la fois au poids 

de l'équipement entraînant un déplacement du centre de gravité du porteur, à la modification du 

schéma corporel ainsi qu'à la modification des perceptions sensorielles (diminution de l'ouïe, 

de l'olfaction, du toucher, de la vision) ce qui limite la perception du danger par le sapeur-

pompier.  

Devant l'ensemble des risques et contraintes rencontrés sur un incendie, le Service de santé et 

de secours médical (SSSM) est chargé de veiller à la préservation de l’état de santé des équipiers 

en intervenant sur les incendies en soutien sanitaire aux opérations (SSO). 



13 

 

Parmi ces risques, les fumées comportent de nombreux toxiques, reconnus pour avoir un effet 

délétère sur la santé, certains par leurs actions asphyxiantes, d’autres irritantes mais également 

allergisantes, mutagènes, neurotoxique ou encore cancérogènes. 

Concernant les composés cancérogènes, une famille de toxiques est retrouvée 

systématiquement dans la composition des fumées d'incendies : il s’agit des Hydrocarbures 

Aromatiques Polycycliques (HAPs). 

Pour diminuer les situations de contact avec ces composés toxiques et notamment le 

représentant le plus cancérogène des HAPs, le benzo-a-pyrene, les pompiers doivent 

s’astreindre à des règles d’hygiène et de prévention. 

En effet, la contamination par les HAPs peut se faire par plusieurs voies : respiratoire, digestive, 

mais également par voie percutanée. Il est donc indispensable d'agir à chacun de ces niveaux 

pour limiter le risque de contamination et diminuer le temps de contact des sapeurs-pompiers 

avec ces substances cancérogènes. 

Plusieurs études montrent le passage transcutané des HAPs avec un recueil des métabolites de 

dégradation des toxiques dans les urines. 

La décontamination cutanée précoce est donc indispensable en sortie d'intervention. Cette étape 

est préconisée dans de nombreux protocoles et plusieurs techniques ont été proposées (lingettes 

humides, sèches, eau + savon...). 

Cependant, peu d’études évaluent l'efficacité de la décontamination cutanée des pompiers et 

aucune ne compare différents dispositifs de décontamination. En effet, la plupart des dispositifs 

utilisés sont détournés de leur usage initial (hygiène cutanée, désinfection) et ne sont pas conçus 

pour une décontamination aux HAPs. 

Dans l'optique de choisir le dispositif le plus adapté aux difficultés d'une intervention, le plus 

ergonomique mais surtout le plus efficace, le SDIS 33 a décidé de mener une étude dans le 

cadre des entraînements des sapeurs-pompiers au Centre d’Observation et d’Étude des 

Phénomènes Thermiques (COEPT). 

L’objectif de ce travail est de comparer l’efficacité et l'ergonomie de différents moyens de 

décontamination après une exposition aux fumées d'incendie afin de guider le choix du 
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dispositif qui sera intégré aux procédures du SDIS33.  

Dans une première partie, ce travail sera consacré au métier de sapeur-pompier ainsi qu’à ses 

missions, plus particulièrement les missions incendie et leur formation au sein du COEPT. Cette 

partie comporte une description des risques liés aux HAPs. Les différentes étapes de la 

décontamination sont également évoquées. 

La deuxième partie sera consacrée à l’étude et comprendra la présentation de la méthodologie, 

l’analyse des résultats pour finir sur une discussion. En raison du COVID 19, l’étude a été 

interrompue, la discussion sera axée sur les tendances qui se dégagent des résultats obtenus 

ainsi que des pistes visant un renforcement de la prévention des sapeurs-pompiers vis-à-vis des 

risques identifiés.   
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I. Les sapeurs-pompiers (SP) 

 

I.1. Organisation des sapeurs-pompiers en France 

En 2018, la France comptait 249 700 sapeurs-pompiers(1) dont 79 % de sapeurs-pompiers 

volontaires (SPV), 16 % de sapeurs-pompiers professionnels (SPP) et 5% de sapeurs-pompiers 

militaires (SPM). 

Les sapeurs-pompiers sont placés sous la tutelle du ministère de l'intérieur (DGSCGC) qui est 

chargé de prévenir les risques naturels et technologiques et de coordonner les secours en cas de 

sinistre très important. 

 

I.1.1. Les sapeurs-pompiers volontaires (SPV) 

Les SPV étaient au nombre de 196 600 en 2018, ils constituent une part importante des 

SP en France. 

Le volontariat est un engagement citoyen qui n’est assimilable, ni à une activité professionnelle 

ni à une activité associative. 

Selon le décret n° 2013-412 du 17 mai 2013(2) relatif aux sapeurs-pompiers volontaires les 

sapeurs-pompiers volontaires sont engagés pour une période de cinq ans, qui peut être 

tacitement reconduite. 

 

I.1.2. Les sapeurs-pompiers professionnels (SPP) 

Ils ont un statut de fonctionnaire des collectivités territoriales. 

Les SPP étaient 40 400 en 2018. Leur répartition s'établit essentiellement dans les régions 

urbaines fortement peuplées afin de répondre à un nombre élevé d'interventions. 
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I.1.3. Les sapeurs-pompiers militaires (SPM) 

Ils se concentrent à Paris au sein de la Brigade des Sapeurs-Pompiers de Paris (BSPP) 

et à Marseille (BMPM, Bataillon des Marins Pompiers de Marseille). 

En 2018, le nombre de SPM s'élevait à 12 700. 

 

I.1.4. Le personnel administratif, technique et spécialisé (PATS) 

Les PATS relèvent de la fonction publique territoriale, et peuvent être contractuels ou 

agents titulaires (après avoir passé un concours pour accéder au statut de fonctionnaire). 

Les personnels administratifs, techniques et spécialisés assurent des missions administratives 

(service financier, responsable des marchés publics, secrétariat, ressources-humaines etc..) et 

techniques (mécanicien, informaticien etc..) ainsi qu’un nombre limité de missions 

opérationnelles d’appui aux interventions notamment le centre opérationnel départemental 

d'incendie et de secours (CODIS) qui coordonne les interventions. 

 

I.2. Organisation des sapeurs-pompiers en Gironde 

I.2.1. Organisation 

Le SDIS est soumis à une double tutelle.  

- Une première est opérationnelle, elle est gérée par le Préfet et le Maire. 

- La deuxième est administrative, elle est gérée par un Conseil d'Administration composé de 

membres élus du Conseil départemental et d'Établissement Publics de Coopération 

Intercommunale (EPCI). 
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I.2.2. Missions 

  L’article L1424-7(3) défini au niveau local, le Schéma Départemental d’Analyses et de 

Couverture des Risques (SDACR) comme un outil permettant de dresser l’inventaire des 

risques de toute nature pour la sécurité des personnes et des biens auxquels doivent faire face 

les services d’incendie et de secours dans le département, et également fixer les objectifs de 

couverture de ces risques. Ce schéma est composé par le SDIS sous l’autorité du Préfet.  

Les missions des sapeurs-pompiers sont régies par l’article 1424-2 du Code Général des 

Collectivités Territoriales(4). 

On y retrouve la mission principale des sapeurs-pompiers avec la prévention, la protection et la 

lutte contre les incendies (qui représente seulement 6 % de leur activité selon la DGSCGC). 

Ils exercent les missions suivantes en commun avec d’autres corps de métier : 

- la prévention et l'évaluation des risques de sécurité civile, 

- la préparation des mesures de sauvegarde et l'organisation des moyens de secours, 

- la protection des personnes, des biens et de l'environnement,  

- les secours d'urgence aux personnes victimes d'accidents (73% de leur activité selon la 

DGSCGC), de sinistres ou de catastrophes ainsi que leur évacuation. 

 

I.2.3. Effectif 

En 2019, on comptait 5425 agents dont 3116 volontaires et 1882 professionnels. Les 

sapeurs-pompiers peuvent avoir un statut double, à la fois professionnel et volontaire. 

Des personnels administratifs et techniques s’ajoutent aux sapeurs-pompiers, soit 427 agents. 

 

I.2.4. Interventions 

Chaque département possède au moins un centre de traitement de l’alerte (CTA), 
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réceptionnant l’ensemble des appels effectués vers le 18 ou le 112. Le CTA traite les alertes et 

déclenche les moyens de secours des unités opérationnelles. Le CTA est parfois amené à 

réorienter les appels vers les autres services (SAMU). Il transmet l’alerte aux personnels des 

centres de secours à l'aide d’un système de gestion informatisé. En fonction de la nature du 

sinistre et de sa localisation, l’opérateur assisté d’un système informatique propose l’engin 

disponible adapté à la situation et se trouvant au plus proche. Les personnels du CTA, sous la 

responsabilité d’un officier de sapeur-pompier peuvent valider ou modifier cette proposition. 

Le CTA travaille en coordination avec le Centre Opérationnel Départemental d’Incendie et de 

Secours (CODIS), dirigé par un officier de sapeur-pompier. Le CODIS est chargé de la gestion 

centralisée des moyens de secours, il coordonne l’activité opérationnelle du SDIS sur le 

département. Il assure la remontée de l’information vers la chaîne de commandement du SDIS 

et les différentes autorités. 

En 2019, le CTA-CODIS du SDIS de la Gironde a reçu 720 760 appels ayant engendré 136 427 

interventions soit 1 intervention toutes les 3 min 51 secondes. 

 

I.3. Les situations de travail des sapeurs-pompiers 

Les situations de travail des sapeurs-pompiers émanent des missions attribuées aux SDIS, 

telles que décrites précédemment. 

Les situations de travail des sapeurs-pompiers sont : 

- le secours d'urgence aux personnes (noyades, intoxications, blessures, maladie), 

- le secours routier, 

- les risques technologiques, 

- les interventions diverses (assistance aux personnes en situation dangereuse, capture 

d’animaux dangereux, inondations …etc), 

- la lutte contre les incendies (feux urbains, feux de forêts, feux industriels, feux de 

navires …etc) 
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I.4. Les risques et contraintes des interventions  

Lors des différentes situations de travail, les pompiers sont exposés à de nombreuses 

contraintes et à de nombreux risques : chimique, biologique, thermique, cardiovasculaire, 

traumatique...  

 

I.4.1. Les risques 

Le risque chimique 

Secours à victime 73%

Aides à la personne 5%

Accidents de circulation
6%

Protection des biens 3%

Opérations diverses (dont 
risques technologiques)

7%

Incendies 6%

Répartition des interventions en France par nature
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Les fumées d’incendie concentrent un grand nombre de substances à caractère toxique.  

Les sapeurs-pompiers interviennent sur des sites contenants des produits chimiques, leur 

déversement ou bien un mélange entre eux constituent une exposition pouvant exiger le recours 

à une unité spécialisée au sein des pompiers.  

Lors des interventions les sapeurs-pompiers sont exposés à différents composés nocifs pour leur 

santé, ils se protègent en conséquence avec des Équipements de Protection Individuel (EPI).  

Le risque biologique 

Les pompiers peuvent, selon les interventions, être en contact avec des agents biologiques 

(virus, champignons, bactéries, parasites) pathogènes. 

Il existe différents types de transmission : par voie aérienne (COVID 19, mycobacterium 

tuberculosis), par voie cutanéo-muqueuse (sarcoptes scabiei), par voie sanguine (virus hépatite 

C) et moins fréquemment par voie digestive (Salmonelles). 

Le risque traumatique 

Plus de la moitié des accidents se produisent au centre de secours, hors intervention, pendant 

les entraînements de sport pour beaucoup. En dehors de la caserne, les risques de traumatismes 

interviennent dans le cas de chutes de hauteur, malaises, et lors de brûlure par blast en autres. 

Le métier de pompier est réalisé dans un degré d'urgence qui est pourvoyeur de blessures. 

Les atteintes sensorielles ne sont pas rares, elles se justifient par l’existence de nuisances 

sonores (deux tons, explosions) qui peuvent générer des barotraumatismes, des nuisances 

visuelles (projections, irritations ophtalmiques). 

Le risque thermique 

Les pompiers peuvent intervenir aussi bien dans des espaces clos qu'en extérieur subissant les 

aléas météorologiques. Lors d’incendie ils travaillent en ambiance chaude créant un stress 

thermique. 

Le port des équipements de protection individuelle et notamment de la tenue de feu et de l'ARI 

constituent une entrave aux différents mécanismes de thermorégulation. Ainsi, il existe un 



21 

 

risque de survenue de pathologies liées à l'hyperthermie qu'il est important à prendre en compte 

dans la surveillance médicale des sapeurs-pompiers en intervention sur incendie. 

La chaleur extrême augmente le risque d'absorption de substances chimiques par voie cutanée 

par le biais d’une vasodilatation facilitant le passage des toxiques ainsi que par voie respiratoire 

lors d’une hyperventilation suite à un effort soutenu(59).  

Le risque cardio-vasculaire 

Les contraintes professionnelles des sapeurs-pompiers augmentent le risque de survenue 

d’événements cardiovasculaires. Cette charge cardio-vasculaire subie par les pompiers 

s'explique par l'intensité de l'effort physique fourni. A cela s'ajoutent le port de charge de leur 

ARI ainsi que le stress psychologique. 

Les réveils de nuit déclenchent une stimulation du système nerveux sympathique et entraînent 

une augmentation de la pression artérielle et de la fréquence cardiaque qui sur le long terme 

peuvent aboutir à des évènements cardiovasculaires. 

Le suivi cardiovasculaire des pompiers est primordial au vu des risques auxquels ils font face. 

Le risque physique 

Les interventions sur incendie imposent une protection respiratoire représentée par le port 

d'ARI, ce dernier faisant entre 15 et 17,5kg, le schéma corporel se trouve modifié, ce qui a un 

impact sur les déplacements des sapeurs-pompiers et leur équilibre. 

Cette surcharge a une incidence sur la survenue de troubles musculo-squelettiques aiguës ou 

chroniques.  

 

I.4.2. Les contraintes 

Les activités des sapeurs-pompiers comportent également de nombreuses contraintes. 

Certaines directement associées aux risques vus précédemment, mais d'autres liées au port de 

leur EPI. 
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Les contraintes psychos organisationnelles 

On retrouve des contraintes psycho-organisationnelles communes à toutes les interventions.  

La charge mentale occupe une place importante dans la pratique des pompiers. Les contraintes 

d’urgence et la nécessité de performance sont quotidiennes dans la profession. La diversité des 

interventions, les potentielles atteintes à l’intégrité physique, la confrontation à la souffrance, à 

la mort sont autant d’événements pouvant provoquer un dépassement des capacités d’adaptation 

de la personne. Les pompiers doivent composer avec cette charge, ainsi en cas de besoin, ils 

peuvent faire appel à un psychologue pour les aider à développer des stratégies d'adaptation. 

Le rythme de travail est discontinu avec des interventions de jour comme de nuit parfois 

espacées de plusieurs heures. Le travail de nuit modifie le cycle circadien et aboutit à un 

déséquilibre hormonal qui peut se manifester par une dette de sommeil avec un sommeil de 

moins bonne qualité, un ralentissement du transit ou des troubles du métabolisme. 

L'hygiène de vie par l'alimentation et le sport reste un bon moyen de se prémunir de ces effets. 

 

Les contraintes liées aux EPI 

Les pompiers disposent d’un matériel approprié aux situations de travail qu’ils rencontrent. 

Mais si les EPI les protègent, ils représentent également une gêne dans leurs déplacements et 

actions. 

Les gants empêchent une bonne perception de l'environnement et une dextérité optimale. Les 

chaussures pèsent parfois plus de 2 kilogrammes et limitent le bon déroulé du pied. 

L’ARI est celui qui comporte le plus de contraintes en raison d’un grand nombre de risques à 

couvrir. 

C’est un matériel lourd et encombrant (14 à 17 kg), il assure une protection adaptée avec une 

autonomie limitée à 30 mn en moyenne. Les déplacements ainsi que les perceptions sensorielles 

(dont l’olfaction) sont limités. Le champ visuel peut être également rétréci.  

De plus dans la pratique, on remarque qu’à l’intérieur de la pièce faciale, peut se former de la 

condensation ce qui limite encore davantage la perception visuelle. 



23 

 

En raison de toutes ces contraintes, sur le terrain, l’ARI n’est parfois pas porté rigoureusement 

lors de toutes les phases de l'intervention.  Lors du déblaiement notamment, il est souvent 

remplacé par un masque FFP3 qui protège des particules fines, mais pas des gaz. 

 

I.5. Le Service de Santé et de Secours Médical (SSSM) 

I.5.1. Missions   

Les missions du SSSM sont celles définies par l’article R 1424-24 du code général des 

collectivités territoriales(5) : 

- la surveillance de la condition physique des pompiers, 

- l'exercice de la médecine professionnelle et d'aptitude, 

- le conseil en matière de médecine préventive, d'hygiène et de sécurité, 

- l'enseignement du secourisme et le secours à personnes lors d'accidents, sinistres et 

catastrophes, 

- la surveillance de l'état de l'équipement médico-secouriste du service, 

- le soutien sanitaire des interventions des services d'incendie et de secours et les soins d'urgence 

aux sapeurs-pompiers. 

   

I.5.2. Aptitude médicale 

A) Les sapeurs-pompiers 

Dans le cadre de la médecine professionnelle et d’aptitude définie dans l’arrêté du 6 mai 

2000(6,7), le médecin de sapeur-pompier habilité, détermine à l’occasion de différentes visites 

si l’agent est apte à devenir sapeur-pompier ou à être maintenu en activité. Le médecin sapeur-

pompier est habilité aux visites médicales à la suite d'une formation initiale. La liste 

départementale des médecins habilités est établie par le président du conseil d'administration 
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du service départemental d'incendie et de secours sur proposition du médecin-chef après avis 

de la commission consultative du service de santé et de secours médical. La spécialité de 

médecine du travail n’est pas obligatoire pour déterminer l’aptitude à un poste d’un sapeur-

pompier. 

L'évaluation de cette aptitude s'appuie sur une cotation des sigles définis dans l’arrêté du 20 

décembre 2012 relatif à la détermination du profil médical d'aptitude(8) en cas de pathologie 

médicale ou chirurgicale : 

S (ceinture scapulaire et membre supérieur), 

I (ceinture pelvienne et membres inférieurs), 

G (état général), 

Y (yeux et vision), 

C (sens chromatique, non évalué à ce jour), 

O (oreilles et audition), 

P (psychisme). 

Cette cotation a été rédigée initialement par la direction centrale du service de santé des armées 

pour la détermination de l'aptitude médicale. 

Le MSP attribue un score chiffré de 1 à 6 (sauf pour le P : de 0 à 5) à chacune des sept rubriques : 

l’ensemble des sept chiffres établissent un profil médical individuel (de A à E). 

Les seuils sont définis selon l’âge de l’agent, son statut et son état de santé. 

 

Pour les pompiers professionnels et volontaires : 

- un profil B est exigé jusqu’à 39 ans et pour tout recrutement en dehors du SSSM, 

- un profil C est exigé entre 40 ans et 49 ans, 

- un profil D est exigé au-delà de 49 ans. 
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Pour un sapeur-pompier professionnel ou volontaire appartenant au service de santé, le profil 

requis est le profil D. 

Le profil E correspond à une activité non opérationnelle. 

 

B) Le personnel administratif, technique ou spécialisé (PATS) 

L’aptitude médicale des PATS obéit au décret du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la 

sécurité du travail ainsi qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique 

territoriale(9). 

Contrairement aux pompiers, l’aptitude médicale ne s’appuie pas sur le SIGYCOP. Elle est 

déterminée par le médecin de prévention, médecin spécialisé en médecine du travail, qui fait le 

lien entre le poste de l’agent et son état de santé. 

 

Les visites médicales 

Il existe plusieurs types de visites médicales au long de la carrière d’un pompier. 

Visite d’incorporation ou de recrutement 

C'est une visite destinée aux personnes souhaitant intégrer le corps des pompiers en tant 

que professionnel, volontaire ou bien dans le cas d'une mutation. 

En Gironde, la visite débute par un entretien avec une psychologue afin d’apporter au médecin 

les éléments psychologiques pour déterminer l’aptitude à exercer les missions. Cet entretien 

permet également de détecter les éventuels facteurs de risque psychologiques. 

La visite se poursuit avec un entretien avec un infirmier de sapeurs-pompiers. Celui-ci effectue 

les mesures du poids, de la taille, de la fréquence cardiaque et de la tension artérielle. Il relève 

également des données à l’interrogatoire (facteurs de risques, habitudes alimentaires et 

addictions). D’autres examens sont réalisés par l’infirmier, un électrocardiogramme (ECG), une 

spirométrie, un test visuel et une audiométrie pour dépister un éventuel trouble contre-indiquant 

la profession. 
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Enfin, la visite s’achève avec la consultation médicale. Elle va permettre de faire la synthèse de 

l’état de santé du candidat et sa compatibilité avec les missions dévolues aux sapeurs-pompiers. 

Le médecin relève des données à l’interrogatoire (antécédents personnels et familiaux, 

pathologie(s) en cours, traitement(s) en cours, allergie(s)) et vérifie les vaccinations 

obligatoires. Ensuite, le médecin interprète l’ensemble des examens réalisés par l’infirmier et 

réalise un examen clinique complet. 

A partir de tous les éléments recueillis, le profil médical est défini conditionnant alors la 

validation de l'aptitude médicale. 

La visite se termine par l’édition d’un certificat d’aptitude. 

Les PATS effectuent une visite de recrutement conformément au décret du 10 juin 1985. 

    

Visite de maintien en activité 

Il s'agit d'une visite annuelle qui a pour but de vérifier si l'agent reste apte à conserver 

son poste de sapeur-pompier. 

Avant la visite, l'agent rempli une fiche informative informant de l'évolution de son état de 

santé. A l'issue, il sera reçu par un infirmier qui, comme pour la visite d'incorporation, 

recueillera les données cliniques, paracliniques, anthropométriques et hémodynamiques. 

Les examens réalisés correspondent à ceux effectués lors des visites de recrutement à l’excepion 

de l'ECG qui ne sera réalisé qu’à partir de 40 ans, tous les 3 ans à partir de l'âge de 40 ans (toous 

les 3 ans quel que soit l’âge pour les spécialistes). 

La partie médicale reste identique à la précédente visite. 

 

Visite de pré-reprise 

La visite de pré-reprise consiste à privilégier le maintien dans l’emploi d’une personne 

en arrêt de travail depuis au moins 3 mois. Un arrêt aussi prolongé laisse présager un risque de 

difficulté de réintégration sur le poste de travail. 
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La demande de cette visite peut provenir du médecin traitant ou de l'agent. 

Le médecin de prévention profite de cette visite pour préparer le retour de l'agent sur son poste 

selon son état de santé, en cas de besoin des aménagements peuvent être prévus après avoir 

échangé avec l'employeur. 

 

Visite de reprise après arrêt de travail 

Tout arrêt de travail supérieur à 21 jours pour cause de maladie ou accident, qu’il soit 

survenu en service ou hors service, entraîne l’obligation d’information du médecin sapeur-

pompier chargé de l’aptitude et, éventuellement, sur décision de celui-ci, d’une visite médicale 

préalable à la reprise de l’activité opérationnelle du sapeur-pompier. 

En Gironde, il a été choisi d’effectuer systématiquement une visite de reprise pour les arrêts 

supérieurs à 21 jours. 

 

Visite de reprise après maternité 

L’état de grossesse est une cause d’inaptitude opérationnelle temporaire, le sapeur-

pompier doit donc occuper des activités professionnelles non opérationnelles. 

Dès lors de la prise de connaissance du SSSM d'une grossesse, des restrictions d'aptitude sont 

émises (pas d'activités opérationnelles, pas de travail de nuit, pas de port de charge). 

La reprise d'une activité opérationnelle est faite obligatoirement à l'issue d'une visite médicale 

ne retrouvant pas de contre-indications à la reprise d'une activité opérationnelle. 

 

Visite à la demande 

Une visite médicale peut être demandée à tout moment, soit à la demande du salarié, 

soit de l’employeur, soit du médecin du travail. 
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Visites spécifiques 

Le métier de sapeurs-pompiers requiert selon les interventions des unités spécialisées : 

Groupe de Reconnaissance et d’Intervention en Milieux Périlleux (GRIMP), Scaphandrier 

Autonome Léger (SAL), Cellule Mobile d’Intervention Radiologique (CMIR), Cellule Mobile 

d’Intervention Chimique (CMIC) ; ils bénéficient d’une visite de prise de spécialité en plus de 

leur visite en tant que sapeur-pompier. Les visites médicales sont orientées sur les risques de 

leur spécialité qui sont différentes d’un sapeur-pompier non spécialiste.  

Les conditions d'aptitude et les examens complémentaires diffèrent en partie d'une visite 

médicale d'un pompier non spécialisé, elles sont mentionnées dans l'annexe de l’arrêté du 6 mai 

2000 consolidé(7). 

 

I.5.3. Soutien Sanitaire aux opérations (SSO) 

Chaque pompier se doit de veiller à préserver son état de santé. Mais ce rôle est avant 

tout de la compétence du SSO qui est destiné à assurer un équilibre physiologique et 

psychologique dans le but de maintenir au mieux les capacités opérationnelles et de préserver 

la santé des agents avant, pendant et après leurs interventions. 

Ce dispositif sera abordé plus en détail dans le chapitre II.4 consacré aux moyens de prévention.  
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I.6. Résumé – Les sapeurs-pompiers 

- Les sapeurs-pompiers peuvent être volontaires, professionnels ou militaires.  

- Les missions des pompiers sont : 

 - le secours d'urgence à la personne, 

 - la protection des biens et de l'environnement, 

 - la lutte contre les incendies, 

- la protection et la lutte contre les autres accidents, sinistres et catastrophes.  

- En 2019, le SDIS de Gironde comptait 5425 agents. 

- Le SDIS est soumis à une double autorité, une autorité opérationnelle gérée par le Préfet et le 

Maire et une autorité administrative dirigée par le conseil d'administration du conseil 

départemental. 

- La stratégie opérationnelle fait appel au Schéma Départemental d’Analyses et de Couverture 

des Risques (SDACR). 

- Les appels vers les pompiers sont centralisés au Centre de Traitement de l'Alerte (CTA), la 

gestion opérationnelle des interventions est organisée par le Centre Opérationnel Départemental 

d’Incendie et de Secours (CODIS). 

- Les sapeurs-pompiers sont exposés à des contraintes en lien avec leurs missions. On retrouve 

les risques chimiques, biologiques, traumatiques, cardio-vasculaire et les contraintes liées aux 

risques ainsi qu’aux EPI. 

- Le Service de Santé et de Secours Médical (SSSM) est chargé de surveiller la santé des agents. 

Ceci passe par la détermination de l’aptitude des sapeurs-pompiers. 

- Les conditions d’aptitudes sont régies par l'arrêté du 6 mai 2000 consolidé et son annexe. Un 

profil est établi à l'aide du SIGYCOP. 
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- En intervention incendie, l’évaluation de la bonne condition physique et mentale des sapeurs-

pompiers s’effectue par le SSSM au travers du dispositif de soutien sanitaire opérationnel 

(SSO). 

- L’objectif de ce dispositif est de maintenir au mieux les capacités opérationnelles et de 

préserver la santé des agents avant, pendant et après leurs interventions. 

  



31 

 

II. Les missions incendie des sapeurs-pompiers 

 

Les interventions sur incendie exposent à des risques nécessitant l’élaboration d’une 

organisation de travail rigoureusement établie, la marche générale des opérations sur incendie 

(MGO).  

II.1. La marche générale des opérations sur incendie (MGO) 

La Marche générale des opérations correspond à l’ensemble des étapes à suivre lors d’une 

intervention pour incendie. 

Chacune de ces étapes comporte des risques à identifier et à anticiper afin de réduire au 

maximum le risque d'accident et de minimiser les différents types d'exposition aux fumées et 

aux particules fines. 

 

II.1.1. La reconnaissance 

La reconnaissance consiste au recueil des informations relatives à une situation 

rencontrée en début d'intervention lors de l'extinction d'un feu. 

Elle incombe au premier chef d'agrès présent sur les lieux qui transmettra ses informations au 

commandant des opérations de secours (COS) dès son arrivée. 

Lors de cette étape, une attention est portée sur l’observation et l’analyse de différents 

éléments : 

- la zone d'intervention, 

- les bâtiments menacés, 

- le sinistre : flammes, fumées, bruits..., 

- les risques associés, 

https://infopompiers.com/Lexique%20pompiers/incendie/
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- les victimes potentielles, les biens et l'environnement, 

- les évolutions prévisibles du feu, 

- un itinéraire de repli. 

L’objectif de la reconnaissance sera de définir les objectifs pour atteindre le feu, d'anticiper son 

évolution, de définir les différentes idées de manœuvres appropriées et les moyens permettant 

une extinction en toute sécurité. 

A l'issue, le COS établit une situation tactique (SITAC) avec un schéma décrivant la situation 

et ses caractéristiques, les moyens engagés et les actions prévues. 

Cette étape est poursuivie par le COS durant l'intervention pour réactualiser la connaissance de 

la situation. Ce dernier est également l'interlocuteur privilégié du Centre Opérationnel 

d'Incendie et de Secours (CODIS), supervisant et coordonnant les activités opérationnelles. 

La reconnaissance s’effectue sans ARI sauf si le chef d’agrès décide de rentrer dans le bâtiment. 

Les pompiers restent loin des fumées lors de cette étape, leur exposition est alors minime. 

 

II.1.2. Le sauvetage 

Le sauvetage est une mission qui vise à extraire une personne soumise à un danger vital 

et imminent sans qu'elle puisse le faire par ses propres moyens. On le distingue de la mise en 

sécurité qui consiste à éloigner des personnes d'une menace ou d’un danger non immédiat. 

Le sauvetage peut amener les pompiers à s'exposer à plus de risques (chute, effondrement), le 

COS guide les pompiers afin d'envisager un sauvetage dans les meilleures conditions possibles 

pour les agents comme pour les victimes. 

Pour cela, ils utilisent les moyens de communications existants ainsi que des moyens matériels 

facilitant l'évacuation : 

- moyen élévateur aérien, 

- échelle à main ou aérienne, 
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- lot de sauvetage et de protection contre les chutes (LSPCC). 

Les victimes sont réunies à un point de rassemblement avant d’être prise en charge.  

Le sauvetage expose les pompiers à des dangers nombreux liés aux flammes, chutes et 

accidents. Ils interviennent au milieu des fumées pour trouver un accès jusqu’aux victimes, 

l’exposition aux fumées toxiques est très importante, ils sont équipés d’un ARI en conséquence. 

 

II.1.3. L'attaque 

L’attaque est une phase consacrée à combattre l'incendie pour éviter une propagation du 

feu et s'achève avec l’extinction du foyer. 

Elle se fait à travers plusieurs étapes : 

- l’attaque du feu proprement dite pour réduire son intensité, 

- la circonscription du feu pour éviter sa propagation, 

- la maîtrise du feu : c’est lorsqu’il a cessé de progresser, 

- la considération d’un feu éteint incluant l’existence de foyers résiduels. 

L’attaque est réalisée en binôme, chacun des binômes n’a pas de fonction unique. Le binôme 

d’attaque est chargé de combattre le feu en le réduisant à l’aide de moyens hydrauliques, le 

binôme d’alimentation s’occupe de l’alimentation de l’établissement mais peut devenir un 

binôme d’attaque selon les besoins du COS.  

Cette étape est à risque de contamination chez les agents, ils conservent leur ARI. 

 

II.1.4. La protection 

Cette étape implique une prise en compte de l’impact du sinistre et de l’impact de 

l’action des sapeurs-pompiers sur l’environnement afin de les anticiper. 
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Il faut donc être vigilant aux conséquences des fumées, du rayonnement thermique et des eaux 

d’extinction. 

Pour cela, ils réalisent selon la situation rencontrée : 

- une ventilation des locaux, 

- un bâchage des espaces découverts 

- un déplacement des objets de valeurs divers (véhicules, argent, bijoux, souvenirs, etc.), 

- une mise en place d’une lance écran qui constitue un rideau d’eau pour protéger les 

biens mais aussi limiter la propagation du feu, 

- une prise en compte du déversement des eaux d’extinction pouvant polluer 

l’environnement. 

A ce moment, les sapeurs-pompiers reviennent au cœur de l’incendie éteint et déplacent des 

objets contaminés par les fumées. Les particules volatiles adsorbées sont relarguées dans l’air 

ce qui justifie le port d’une protection respiratoire. Le risque n’est pas à négliger, il est élevé 

vis-à-vis des toxiques de l’incendie. 

 

II.1.5. Les déblais 

Il a pour objectif de faciliter l’extinction, d’éviter la reprise du feu. 

Une fois le feu éteint, des fumerons sont retrouvés au sein des déblais. La mission est de les 

identifier, de les éteindre pour empêcher un nouveau départ d’incendie. 

Cette phase de l’opération est décisive notamment en termes de sécurité des intervenants. 

Avant d’engager la phase de déblais, le COS doit s’assurer de l’état du personnel engagé 

(fatigue, hydratation, blessures etc.), d’analyser les risques résiduels, de tenir compte 

d’éventuelles exigences liées à une enquête de police, de définir les modalités des déblais 

(dispositifs EPI, moyen hydraulique, etc.) et de communiquer ces informations aux sapeurs-

pompiers. 
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Le déblai est une phase propice aux accidents, sur le terrain les risques restent présents avec 

notamment une ambiance toxique, un risque d’effondrement de structure, un risque électrique, 

un risque de blessures. Cette phase achevant les autres étapes éprouvantes physiquement, une 

fatigue s’installe avec une baisse de la vigilance(10). 

En raison de ces difficultés, la protection respiratoire est adaptée pour réduire la contrainte 

physique. Cependant le risque toxique reste élevé par le soulèvement de débris, de suies et de 

contaminants se dispersant dans l’air.  

 

II.1.6. Le reconditionnement 

Le reconditionnement est essentiel pour maintenir une capacité opérationnelle optimale 

des équipes et du matériel. Une fois l’intervention terminée, les pompiers peuvent être appelés 

sur d’autres interventions qui nécessiteront toute leur vigilance. 

 À la fin de l’intervention, les sapeurs-pompiers doivent s’hydrater et manger, en effet ils 

fournissent des efforts importants avec une contrainte cardiaque réelle dans une atmosphère 

confinée à l’origine de déshydratation. 

Le nettoyage des EPI et du matériel est recommandé sur les lieux de l’intervention pour 

empêcher une contamination du véhicule et une exposition supplémentaire des sapeurs-

pompiers. 

La remise en état de l’engin est assurée avant de rentrer en caserne quand les conditions le 

permettent. Le matériel est également analysé en vue de répertorier et remplacer ceux qui 

peuvent l’être. Le nettoyage du matériel est effectué sur place pour être rangé dans le véhicule. 

Lors du reconditionnement, les pompiers nettoient le matériel sans protection respiratoire, les 

particules déposées sur celui-ci sont répandues dans l’air et sont inhalées et ingérées. C’est une 

période à risque élevé avec différentes voies d’absorption possibles. 
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II.1.7. La surveillance 

Il s’agit de maintenir sur les lieux du sinistre des équipes et du matériel pour éviter la reprise 

du feu à partir de points chauds.   

Comme pour le reconditionnement, des particules toxiques émanant du feu éteint sont en 

suspension dans l’air et contaminent les équipiers sur place non équipés de protection 

respiratoire.  

 

II.2. Les différents types d'incendies 

Le feu est un processus de combustion, lui-même défini par une réaction mettant en jeu trois 

éléments indispensables : le comburant, le combustible et un apport d'énergie. Ce modèle est 

bien souvent schématisé par ce que l'on appelle le triangle du feu. A travers ce dernier, on 

comprend que les trois éléments doivent subsister pour pérenniser le développement d'un feu. 

La connaissance du feu et de ses indicateurs est d’une aide précieuse pour anticiper l'évolution 

possible d'un incendie et des risques associés, mais elle n'est pas suffisante. L'analyse des 

risques doit prendre en compte l’environnement dans lequel il se produit. 

Il existe plusieurs types d'incendie qui diffèrent par la composition des fumées (combustibles 

différents), par leur technique d'attaque (différents engins et techniques d'approche), par les 

produits utilisés pour l'extinction (feux industriels notamment) et par les tenues de protection. 

Tous les incendies ont des risques communs, mais également des risques spécifiques qu'il est 

important de prendre en compte sur le plan de la prévention. 

 

II.2.1. Les feux urbains 

La complexité des feux urbains réside dans la diversité des matériaux impliqués dans une 

période où les dérivés à base de pétrole sont nombreux depuis les années 1950(41). 

Le mode de construction est fondamental pour orienter les choix méthodologiques et les 
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techniques d’intervention. 

Lors de feux urbains, les sapeurs-pompiers revêtent une tenue adaptée.  

Les véhicules adaptés à ces interventions sont : 

- le fourgon pompe tonne (FPT) contient un équipage de 4 à 8 personnes. La citerne appelée 

« tonne », peut contenir jusqu'à 6000 litres d'eau, son alimentation se fait par une bouche, par 

un engin porteur d'eau ou bien par le pompage dans une source présente sur le lieu (piscine, 

lac..), 

- un moto pompe remorquable qui alimente les engins en eau, 

- un bras élévateur articulé (BEA), c’est une échelle pivotante permettant d'atteindre entre 24 

et 32 mètres de hauteur assurant ainsi le sauvetage de personnes lors d'incendie d'immeuble par 

l'extérieur, 

- une échelle pivotante automatique (EPA) : c’est un véhicule équipé d’une échelle rabattable 

mesurant 24 ou 30 mètres de long. Elle dispose d’une nacelle à son extrémité équipée d’un 

interphone pour communiquer avec les équipiers au sol. Avant le déploiement de l’échelle, le 

véhicule doit être stabilisé au sol.  Elle peut être utilisée pour plusieurs types de missions : 

l'attaque d’un feu par le haut, un sauvetage dans les étages ou bien l’acheminement de matériel 

pour des opérations diverses en hauteur. 

 

II.2.2. Les feux de forêts 

Les pompiers sont équipés d’une tenue de feu comme pour les feux urbains en dehors de 

l’appareil respiratoire isolant qui manque. 

Dans le SDIS de la Gironde et d'autres départements de la région Nouvelle Aquitaine, le feu est 

attaqué avec un véhicule disposant d'une lance depuis la cabine, permettant aux pompiers de se 

déplacer plus rapidement. 

Le véhicule impliqué dans ce cas est le camion-citerne feux de forêts (CCF). 

Le CCF peut contenir entre 2.000 et 13.000 litres d'eau. Il est utilisé pour les missions 
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d'extinction de feux de forêts. 

De la même manière que le fourgon pompe-tonne, le camion-citerne feux de forêts peut se 

ravitailler en pompant dans n’importe quel point d’eau. 

En Gironde, deux sapeurs-pompiers prennent place à bord du CCF : le conducteur et un 

équipier. 

L'agrès est représenté par l'unité feu de forêt qui comprend un CCF 6000 litres (ou deux CCF 

de 3000 litres) et un véhicule léger hors route (VLHR) dans lequel se trouve le chef d'agrès. 

 

II.2.3. Les feux industriels 

Les services de lutte et de prévention de l'incendie établissent des cartographies afin d’identifier 

les zones en fonction du degré de risque potentiel. 

Les incendies industriels comprennent les feux d’usines, d’entrepôts industriels ou agricoles, 

de grandes surfaces commerciales, de déchets et de véhicules de transport de matières 

dangereuses. 

La directive Seveso impose d’identifier les sites industriels à risque pour y maintenir un haut 

niveau de prévention. Les sites Seveso produisent ou stockent des substances potentiellement 

dangereuses pour l’homme et l’environnement. Ces sites sont soumis à une réglementation afin 

de prévenir les risques d’accident et en limiter les conséquences. 

Le risque lors d’incendies et explosions d’origine industrielle est de ne pas connaître les sources 

potentiellement toxiques. 

Il existe alors des unités spécialisées parmi les pompiers qui interviendront en fonction des 

risques identifiés. Cette unité de pompiers est vêtue d’une tenue spécifique pour les protéger 

des différentes substances chimiques. 

Le liquide d’extinction utilisé diffère de celui des autres feux, en effet un agent moussant est 

préféré pour les feux d’hydrocarbures et de produits chimiques car l’eau est inefficace. Le 

produit supprime l’accès à l’oxygène et refroidit le feu(11). 



39 

 

 

II.3. Les fumées d’incendie  

    La lutte contre l'incendie a connu de nombreuses évolutions ces dernières années tant par 

l'émergence ou la modification des risques (matériaux de construction, nouvelles technologies) 

que par le développement de nouvelles méthodes et de nouveaux outils. 

          

II.3.1. La composition des fumées  

Dans les fumées de combustion, plus de 200 composés différents peuvent être identifiés. 

Lors d'un incendie, les fumées de combustion sont chargées de nombreuses particules gazeuses, 

solides ou liquides en suspension avec un potentiel toxique pouvant être classées en différentes 

catégories(43) : 

- les composés asphyxiants : cyanures, hydrogène sulfuré, oxydes de carbone agissent 

par la consommation de l'oxygène ambiant, diminuant par cela la fraction d'oxygène 

inspiratoire. Cette altération provoque une dépression du système nerveux central.  

- les composés irritants : chlore, aldéhydes, dérivés d'azote provoquant des lésions 

caustiques des muqueuses, particulièrement des voies aériennes supérieures et 

inférieures par contact direct. Les composés carbonés (acroléine, formaldéhyde, 

butyraldéhyde) quant à eux proviennent de la dégradation des végétaux (bois, coton 

papiers).  

- les composés à toxicité spécifique : ces composés ont des effets cancérigènes, 

mutagènes ou allergisants. Ils sont généralement formés en faible quantité et ne 

conduisent généralement pas à des effets aigus mais peuvent engendrer des effets 

toxiques à distance (benzène, dioxine, 

dibenzofurane…). 

Le Centre International de Recherche sur le Cancer (CIRC) a classé plusieurs substances 

retrouvées dans les fumées d'incendie comme cancérigènes avérés telles l'amiante, le benzène, 

le formaldéhyde, le benzo-a-pyrène...etc 
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Les pompiers sont protégés de ces effets toxiques grâce à l'utilisation d’un Appareil Respiratoire 

Isolant (ARI) adapté. 

La toxicité est directement liée aux produits impliqués dans l’incendie et aux conditions de leur 

dégradation thermique selon deux procédés : 

- la combustion correspondant à l’oxydation d’un combustible 

- la pyrolyse qui est la décomposition sous l’effet de la chaleur (au-delà de 500°) de l’état 

solide à gazeux. 

 

II.3.2. La toxicité aiguë des fumées  

Lors d’un incendie, l’oxygène est consommé par la combustion des matériaux. Dans un 

espace confiné, sa chute peut être rapide en quelques minutes seulement. Ceci entraîne une 

altérer de la fraction d’oxygène inspiratoire (FIO2) qui conditionne le fonctionnement du 

cerveau et va provoquer une incoordination motrice empêchant la personne de réagir 

convenablement. 

L’inhalation de fumées est à l’origine de deux syndromes toxiques : 

- le syndrome de déprivation en oxygène et d’intoxication par les gaz asphyxiants, 

- le syndrome d’intoxication par les gaz irritants. 

L'effet des inhalations de fumées toxiques dépend de l'intensité, de la durée de l'exposition et 

de la nature du toxique en cause. 

 

Les composants asphyxiants créent une anoxie par différentes voies, parmi eux on retrouve le 

monoxyde de carbone, le dioxyde de carbone et l’acide cyanhydrique. 

Ce sont les gaz les plus dangereux, ils sont souvent les sources d’émissions toxiques 

responsables des décès. 

La formation de monoxyde de carbone (CO) est rapide dans les incendies. La toxicité réside 
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dans la diminution du transport d’oxygène jusqu’aux organes. Le CO forme avec l’hémoglobine 

un complexe, la carboxyhémoglobine qui empêche la liaison de l’oxygène. A noter que les 

agents fumeurs ont une part de carboxyhémoglobine due à leur consommation. Le CO passe la 

barrière fœto-maternelle et représente un risque pour les femmes enceintes en raison de sa 

foetotoxicité. 

Le dioxyde de carbone (CO2) correspond à une part importante des constituants des fumées. Il 

agit par hyperventilation et augmentation du volume courant de la respiration : 2% de CO2 dans 

l’air inspiré entraine une augmentation de la ventilation par minute de 50%. Le CO2 est donc 

un facteur favorisant à l’incorporation des suies et autres toxiques en augmentant la ventilation. 

L’acide cyanhydrique (HCN) et les cyanures sont retrouvés dans les polymères naturels comme 

la soie ou la laine ou essentiellement synthétiques comme les plastiques. Ces constituants sont 

retrouvés au domicile (canapés, rideaux, revêtements de sol et mur, laines de verre, isolants et 

les plastiques constituants les appareils électroménagers). 

Ces produits vont empêcher la respiration cellulaire en inhibant la chaîne respiratoire 

intracellulaire. La toxicité cardiaque est importante (troubles du rythme, syndromes coronariens 

et arrêts cardiaques). 

 

Les composants irritants provoquent des irritations des muqueuses dont les voies aériennes 

supérieures et inférieures. Des brûlures thermiques ou chimiques peuvent provoquer une 

bronchoconstriction réflexe du poumon qui diminue la capacité respiratoire et augmente la 

fatigue pouvant générer un œdème aigu du poumon. 

 

Les composés à toxicité spécifique ont des effets propres à chacun, leurs effets peuvent être 

reprotoxiques, cancérigènes, allergisants, mutagènes, neurotoxiques...etc. 

Cette catégorie regroupe une multitude de substances parmi lesquels le benzène, les dioxines, 

l’amiante, l’arsenic. Les effets de certains de ces toxiques proviennent bien souvent d’une 

exposition chronique.  

Les constituants des fumées d’incendie peuvent contaminer les pompiers par la voie respiratoire 
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mais également par la voie percutanée ou digestive (par le biais de mains souillées, d’aliments 

contaminés ou bien de poussières inhalées). Les substances vont alors se déposer sur les tenues, 

les équipements et le matériel contribuant à de multiples possibilités de contamination. 

 

 

II.3.3. La toxicité chronique des fumées  

Les contaminants de la fumée d’incendie peuvent engendrer des effets qui sont encore 

mal connus et imprévisibles, un effet cumulatif voire un effet synergique est probable. 

Il est compliqué de mesurer l’impact de la toxicité de la fumée sur la santé car la plupart des 

effets sont à distance de l’exposition. 

Trois grands effets peuvent se manifester après de multiples expositions sur plusieurs années : 

les cardiopathies, les pneumopathies et les cancers. 

Les études mettent en évidence un risque de développement de maladies cardiovasculaires 

accru par la combinaison d’une exposition à des substances cardiotoxiques avec un niveau 

d’activité cardiaque important. 

L’exposition à des substances irritantes peut être responsable d’une diminution de la fonction 
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pulmonaire et du développement de maladies pulmonaires chroniques(12). 

Il y a également des substances cancérigènes. 

Déjà en 1775, le cancer du scrotum des ramoneurs de Londres a été le premier cancer 

professionnel à être reconnu. Il était dû à l'absorption cutanée des HAPs par le biais des 

frottements de la corde utilisée pour descendre dans les conduits de cheminée. 

Le métier de pompier, fort d’une culture du dévouement, a connu une période où la santé de ces 

intervenants était reléguée au second plan au profit de leur mission. 

Différentes études ont peu à peu mis en lumière une fréquence plus élevée de certains cancers 

chez les pompiers comparée à la population générale(13–16). 

Selon les études, différentes localisations de cancers sont retrouvées. 

Masters et al. (2006) a réalisé une méta-analyse de 32 études révélant les cancers les plus 

fréquents dans la profession de pompier (17). On retrouve par ordre de fréquence : 

- le cancer des testicules 

- le myélome multiple 

- le cancer de la peau 

- le mélanome malin 

- le cancer du cerveau 

- le cancer de la prostate 

- le cancer du côlon 

- la leucémie 

En 2007, le CIRC déclare que la profession de sapeur-pompier doit être classée dans la catégorie 

2B (possiblement cancérogène) à défaut de disposer de suffisamment de preuves significatives 

dans la littérature faisant le lien avec la survenue de cancer et l’exposition notamment avec le 

Benzo-a-Pyrène (BaP). 
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En 2015, le CIRC a classé les contaminants les plus fréquents dans un incendie. Ils sont classés 

selon leur pouvoir cancérogène connu isolément. 

On retrouve des contaminants repérés comme étant cancérogènes avérés (cancérogènes de type 

1), d’autres sont classés comme cancérogènes probables (cancérogènes de type 2A) et certains 

comme cancérogènes possibles (cancérogènes de type 2B).  

 

 

Les cancers les plus redoutés comme ayant un lien avec la profession de pompier sont le 

lymphome non hodgkinien, le cancer de la prostate et le cancer des testicules. 

La catastrophe du 11 septembre 2001 a été un évènement marquant conduisant à une prise de 

conscience massive de l’existence d’une corrélation entre la profession de sapeur-pompier et la 

survenue de maladies voire de cancers. Des études se sont alors multipliées par la suite (18,19). 

 

Le rapport de la Caisse Nationale de Retraite des Agents des Collectivités Locales (CNRACL) 

évoque une tendance à la surmortalité par cancers chez les sapeurs-pompiers. Le cancer est la 

première cause de décès retrouvée chez les pompiers (45%).  
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On retrouve une sous mortalité du personnel à l’engagement, probablement dû au mode de 

recrutement, mais une surmortalité à partir de 60 ans comparativement à la mortalité par cancers 

de la population générale(20). Les cancers mis en évidence sont le cancer broncho-pulmonaire, 

cancer le plus représenté, le cancer des lèvres, le cancer hépatique et biliaire, le cancer du 

pancréas et celui des tissus lymphatiques.  

Les localisations différentes de cancers retrouvés dans les études précédentes ne permettent pas 

d’affirmer un risque spécifique lié à la profession. 

 

On sait que l’apparition des cancers est multifactorielle (environnementale, génétique, 

concentration des contaminants, la voie d’absorption, la durée d’exposition…etc.) et la 

présence d’un nombre important de substances mélangées ne permettent pas de relier 

directement la survenue d’un cancer avec une exposition précise(21).  

La conduite préventive vis-à-vis des risques reste une démarche à adopter en attendant de 

disposer des connaissances nécessaires pour une évaluation précise du lien entre la survenue 

des cancers et le métier de pompier. 

La prise en compte des effets chroniques pendant et après les interventions de lutte contre le 

feu doivent inciter à une évolution des procédures ainsi qu’à la poursuite des études concernant 

un lien entre l’exposition des contaminants du feu et le développement de cancers(22). 

 

II.4. Les moyens de prévention 

Dans la démarche de prévention, il est impossible de supprimer totalement les risques en 

raison du caractère même de la mission du sapeur-pompier. En revanche, le COS, conseillé par 

des professionnels de santé du SSSM, fait en sorte de diminuer au maximum l'exposition des 

sapeurs-pompiers. Enfin, les SP qui sont engagés sur l'incendie disposent d'EPI adaptés aux 

risques. 

 



46 

 

II.4.1. Le zonage 

Les sapeurs-pompiers connaissent des situations de travail complexes et évolutives.  

Leurs missions ne permettent pas de supprimer les risques auxquels ils sont confrontés. 

L’exposition aux toxiques et la diminution du risque est possible sur intervention feu par 

l’établissement d’un zonage. 

Le zonage est délimité par le COS dès son arrivée en 4 zones fonctionnelles pour assurer la 

sécurité des victimes et des pompiers. Elle définit différents niveaux de risques et différents 

niveaux de protection. 

 

Les 3 zones sont : 

- La zone d’exclusion : elle est située au plus près de l’incendie et n’est pas sécurisée. 

L’entrée dans cet espace se fait sur autorisation du responsable de la zone car le danger 

est constant. Les intervenants sont équipés d’une protection respiratoire. 

- La zone contrôlée : le niveau de risque correspond au maximum acceptable, la 

coordination de l’engagement y est réalisée 

- La zone de soutien : le risque y est restreint, et on y trouve les personnels non engagés, 

les matériels, le commandement, le soutien sanitaire opérationnel. Le port de protection 

respiratoire n’est pas recommandé 

 

Les zones sont adaptées régulièrement à la situation opérationnelle ainsi qu’à l’environnement 

de travail. 

Une fois que l’agent est exposé aux fumées, les EPI sont alors utilisés comme dernier rempart 

de protection face aux risques. 

 



47 

 

II.4.2. Les équipements de protections individuelle (EPI) 

Les équipements de protection individuelle se composent d’une tenue qui diffère selon 

la nature des interventions(10). 

La tenue de feu est un équipement technique individuel utilisée lors des interventions sur les 

incendies, les pompiers interviennent en tenue de feu complète définie par l’arrêté du 8 avril 

2015 relatif à l’habillement des sapeurs-pompiers(23). C’est un équipement de protection 

individuel qui nécessite le recours à un contrôle croisé (contrôle du port des équipements par 

un équipier avant un engagement sur feu) afin de s’assurer d’un port garantissant une protection 

optimale. 

La tenue de feu se compose :  

- d’un pantalon de feu, 

- d’une veste de feu, 

- d’une paire de gants type C « incendie », ils sont généralement munis de 3 couches 

textiles. Ils sont exposés d’une manière directe aux contaminants en plus des fumées. 

La contamination à ce niveau peut être jusqu’à 100 fois supérieure aux autres 

composants de l’EPI. On remarque également une perturbation localisée de la 

thermorégulation favorisant la pénétration des toxiques. 

- une cagoule de protection, elle est constituée de deux couches de textile ce qui permet 

le passage de contaminants de faible dimension au niveau d’une zone où la peau est fine 

(passage facilité par absorption). C’est un matériel présentant une fragilité de la barrière 

que constitue les EPI. 

- d’une paire de chaussants type C « incendie », 

- d’un casque, 

- d’un appareil respiratoire isolant (ARI) : circuit ouvert ou fermé, constitué d’un masque, 

une bouteille d’air avec un tuyau de raccordement. 



48 

 

 



49 

 

II.4.3. La décontamination 

Un nettoyage adéquat des EPI et du matériel est préconisé sur les lieux des opérations, 

afin de limiter tout transfert dans le véhicule et exposition des sapeurs-pompiers(24). 

Selon le degré de souillure des tenues, les agents doivent s’occuper de la décontamination qui 

est faite à l’aide d’une brosse, d’eau savonneuse ou bien si cette étape est impossible les EPI 

sont emballés avant l’envoi à la centrale de nettoyage. 

Le déshabillage des personnels doit être réalisée avec une protection respiratoire (masque FFP3, 

masque à cartouche filtrante ou ARI), oculaire et cutanée adaptées au niveau de souillure et des 

gants à usage unique. 

Un lavage des mains et des effets chaussants doit être effectué avant de rentrer dans le véhicule. 

Les pratiques de nettoyage et de décontamination insuffisants du matériel et du personnel 

augmentent la durée d’exposition aux toxiques et le risque de contamination. 

 

II.4.4. Le Soutien sanitaire aux opérations (SSO) 

Lors des interventions le SSSM est mobilisé afin de surveiller l’état de santé des 

pompiers et d’évaluer les risques auxquels ils sont soumis afin d’en diminuer le nombre ou 

leurs conséquences. 

Le SSO est composé d'un infirmier et/ou d'un médecin et selon la nature et la gravité de 

l'intervention, d'un psychologue, un vétérinaire ou un pharmacien. 

Le personnel du SSO dispose d'un véhicule avec le matériel nécessaire et notamment un EPI 

adapté. 

Une évaluation préliminaire des risques présents est effectuée pour, si besoin, proposer au COS 

des conseils de prévention pour diminuer l'exposition aux risques et limiter les conséquences 

de cette exposition. 

L'évaluation est régulièrement renouvelée durant l'opération. 
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Les déclenchements du SSO sont codifiés, ils peuvent être réalisés en systématique lors de 

situations à fort risque, ou bien activés par le CTA ou le CODIS en fonction des difficultés 

rencontrées sur le terrain par les pompiers. 

Le SSO suit la marche générale des opérations et a pour objectif principal d’assurer une 

surveillance ainsi qu'une remise en condition des pompiers. Pour cela, certains paramètres sont 

vérifiés : 

- les besoins énergétiques et hydriques, 

- la gestion de la fatigue, 

- l'hygiène générale, 

- la surveillance des bonnes pratiques (déshabillage, décontamination). 

En cas de besoin, une dispensation de soins d'urgence est réalisée, un dépistage en cas 

notamment de coup de chaleur ou d’exposition au monoxyde de carbone. 

Si le Médecin ou l'infirmier Sapeur-Pompier (MSP ou ISP) du SSO estime que les conditions 

représentent un risque pour la santé de l'agent, il en informe le COS qui décide de l'engagement 

ou non des équipes. 

Lors d'une intervention sur incendie, la zone de mise en place du SSO va se situer au niveau de 

la zone de soutien afin de respecter le périmètre de sécurité. Cependant ils peuvent être sollicités 

et intervenir en dehors de cette zone pour aller au contact des sapeurs-pompiers sortant d'un 

engagement.  

 

II.4.5. Le circuit des EPI post-intervention 

Une fois arrivée en caserne, les EPI sont retirés puis les pompiers vont se laver avec une 

douche froide pour se changer et porter une tenue non contaminée. 

Les EPI emballés sur intervention car trop souillés pour être nettoyés sont envoyés dans un 

circuit de nettoyage équipés de machines à laver spécialement conçues pour retirer les dépôts 

toxiques présents sur les tenues. 
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Une fois la tenue envoyée, le pompier va recevoir une tenue de rechange en attendant le 

nettoyage de celle souillée. 

Le détail de la procédure est abordé dans la partie V. 

 

II.4.6. Le suivi médical 

Dans le cadre de l’aptitude à être SP, les agents sont vus en visites annuellement. 

L’interrogatoire et l’examen sont orientés en fonction de leur exposition et de leurs antécédents 

médico-chirurgicaux. 

Les visites médicales sont une occasion de dépister et de prévenir les conséquences des risques 

auxquelles sont exposés les pompiers. 

Afin de les préserver eux et leur collectif de travail, une inaptitude opérationnelle peut être 

prononcée par le médecin sapeur-pompier si leur état de santé est incompatible avec leur poste 

de travail.     
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II.5. Résumé – Les missions incendie des SP 

- Il est établi une procédure d’intervention respectant la marche générale des opérations qui est 

composée d’étapes successives : la reconnaissance, le sauvetage, l’attaque, la protection, le 

déblai, le reconditionnement et enfin la surveillance. 

- Les missions incendie exposent les pompiers à diverses conditions qui les obligent à s’adapter 

et à connaître leur environnement pour intervenir sur différents types de feux : feux urbains, 

feux de forêts, feux industriels. 

- Les sapeurs-pompiers se retrouvent confrontés à des contraintes et à des risques majeurs. 

- L'exposition aux fumées d’incendie est un risque évident et bien connu en ce qui concerne la 

toxicité aigüe, mais dont les effets sur le long terme ont été peu étudiés à ce jour.  

- Les fumées comportent plus de 200 composants dont la plupart sont connus pour leurs effets 

cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction. Le CIRC a classé la profession de 

pompier en 2B possiblement cancérogène à défaut de disposer de suffisamment de preuves 

significatives dans la littérature. 

- De nombreuses études s’accordent pour dire que les effets toxiques aigus sont réels et évitables 

par l'utilisation des protections respiratoires. En revanche, la prise en compte de la toxicité 

chronique justifie une évolution des procédures. Les voies de contamination sont multiples 

(respiratoires, cutanées, digestives) et ces effets peuvent se produire de manière retardée par 

rapport à l'exposition initiale (déshabillage, stockage des EPI, absence de décontamination 

cutanée).  

- Les moyens de prévention existant comprennent : 

- le zonage (limite le risque d’exposition aux fumées), 

- leur EPI (limitent les conséquences de l’exposition), 

- le SSO qui permet de suivre les agents sur le terrain en analysant les risques en vue de les 

limiter, 

- le suivi médical et le suivi post-professionnel, 
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- la décontamination de leur EPI se fait selon leur degré de souillure. Il peut selon l’état être 

envoyé dans un circuit de nettoyage pour décontaminer leur tenue afin de limiter la 

contamination dans l’ensemble de la caserne. 
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III. La formation en centre d'observation et d'étude des 

phénomènes thermiques (COEPT) 

L’attaque d’un feu ne peut se faire sans une connaissance pointue des techniques 

d’intervention concernant la combustion, les modes de transfert de la chaleur, la résistance des 

matériaux et des structures, les différentes techniques de ventilation, les conditions d’apparition 

des phénomènes thermiques, les risques pour la santé et la sécurité...etc.  

La formation théorique des pompiers est donc indispensable mais insuffisante car la 

compréhension d’un feu exige une connaissance qui ne peut s’acquérir qu’au travers de la 

pratique. 

On remarque en effet qu’avec l’expérience, les signes d’un phénomène sont distingués plus 

rapidement voire anticipés. 

Les caissons d’entraînement représentent des outils d’entrainement de mise en situation réelle 

sécurisée où différents scénarios peuvent être travaillés. A cette occasion, les pompiers peuvent 

se familiariser avec les contraintes de leur métier : le port de l’ARI, le travail en équipe, l’effort 

dans une ambiance chaude, l’atténuation des perceptions sensorielles et le stress. 

Selon l’article L4121-1, l’employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et 

protéger la santé physique et mentale des travailleurs. Ces mesures comprennent notamment 

des actions de prévention. 

 

III.1. Généralités 

Les pompiers bénéficient d’une formation initiale comprenant un module de secours à 

la personne puis un autre sur le port de l’ARI et ensuite ils peuvent participer à la formation 

incendie. 

Si la mise en œuvre de ces modules peut s’intégrer dans les formations des SPP (initiale et 

continue), il n’en est pas de même pour les formations des SPV ou la gestion des formations est 

plus délicate en parallèle de leur profession. 
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Les conditions pour assister à cette formation sont : 

- d’être déclaré apte opérationnel par la médecine de prévention, 

- d’être titulaire du module Equipier Incendie, 

- d’être à jour de sa formation au port d’ARI. 

Lors des séances de formation, des rappels théoriques ainsi que des outils à taille réduite 

permettent de reproduire les phénomènes thermiques et leurs signes précurseurs, alors que la 

perception sensorielle ainsi que l’approche opérationnelle ne peuvent être appréhendées qu’au 

moyen des outils de simulation à taille réelle. 

Les rappels théoriques incluent : 

- une observation des phases de développement d’un incendie, 

- une vérification d’une lecture du feu adéquate, 

- l’observation de la réaction du feu et des fumées suite à la manipulation d’ouvrants, 

- l’application des différentes techniques de lances, 

- le traitement d’un feu en espace clos, 

- la participation à la sécurité du binôme. 

Conçus avec des containers maritimes, les caissons permettent de reproduire les conditions de 

déclenchement des phénomènes thermiques appelés flashover et backdraft. 

Il existe une grande hétérogénéité des pratiques durant l'ensemble des manœuvres dans le 

caisson sur l'ensemble des SDIS. 

Le type même, et la configuration des caissons varient selon les centres de formation.  

Afin de mieux former les pompiers, les centres de formation se sont équipés avec des caissons 

d'observation et d’étude des phénomènes thermiques (COEPT). Les pompiers peuvent ainsi 

évoluer à proximité du feu au sein de caisson et s’entraîner à la pratique de techniques de 

progression et de lutte contre l'incendie.  

Certaines installations de simulation combinent plusieurs espaces de progression afin de 

s’approcher d’un scénario réaliste.  

Certains centres procèdent à un balayage manuel, immédiatement ou à distance du brûlage. 

 

Les produits de la combustion sont variables selon les équipements et l’entraînement choisis. 

La combustion classique est réalisée avec différents combustibles en fonction des centres : 
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carton, palettes, chutes de bois, bois agglomérés… 

 

III.2. Évolution dans l’Histoire 

III.2.1. A l’étranger 

La fréquence et la gravité des accidents chez les pompiers lors d’attaque du feu ont incité 

à la mise au point de caissons d’observation et d’entraînement spécifiques dans les années 1970 

et 1980.  

En 1973, à la demande du président Richard Nixon, un rapport, l’American Burning, a été 

rédigé par la Commission nationale de prévention et de contrôle des incendies pour évaluer les 

pertes liées aux incendies aux États-Unis. Elle émet des recommandations dans le but 

d’augmenter la sécurité des citoyens et du personnel de lutte contre les incendies.  

Cette étude évoque les pistes d’amélioration pour diminuer le nombre de personnes victimes 

d’incendie, la formation étant jugée insatisfaisante et non adaptée. Des mesures ont été prises 

afin de répondre aux recommandations, la mise en place progressive au sein des casernes de 

containers maritimes aménagés est apparue quelques années plus tard. 

Malgré tout aux Etats-Unis, le recours aux outils de type caisson n’est pas généralisé comme 

en Europe. Il est fréquent d’utiliser des habitations ou des appartements voués à la destruction 

pour les brûler dans le cadre de la formation pompier. 

 

En Suède, c’est en 1982 après le décès de deux sapeurs-pompiers suédois que l’état commence 

à rechercher un outil permettant de mieux connaître les phénomènes thermiques.  

Ce concept s’est ensuite répandu dans d’autres pays. 

A la fin des années 1980, le pompier anglais John Taylor, qui a assisté à une formation en Suède, 

a convaincu ses collègues du bien-fondé de ce dispositif.  

Depuis, les écoles de pompiers anglaises sont équipées de containers parfois même certains 

plateaux techniques comptent jusqu’à 100 containers pour recréer de véritables usines ou 

bateaux, comme par exemple dans une école du feu à Moreton in March. 
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Un certain nombre de pays ont choisi des plateaux techniques avec des maisons à feu, ou bien 

se sont préférentiellement tournés vers des outils de simulation informatisés plus complexes, 

comme par exemple au Canada. 

La Belgique a très longtemps été exclusivement théorique dans la formation de ses pompiers, 

depuis 2004, la pratique a été peu à peu introduite. 

 

III.2.2. En France  

Le centre d'observation et d'étude des phénomènes thermiques (COEPT) est un outil 

pédagogique de formation et d’entraînement utilisé au sein des services départementaux 

d'incendie et de secours (SDIS).  

L'exploitation de ce dispositif se développe depuis 1986 en France dans le cadre de la formation 

initiale et continue. 

Suite aux accidents de 2002 à la brigade de sapeurs-pompiers de Paris (BSPP) après la mort de 

5 sapeurs-pompiers, le ministre de l'Intérieur a confié au colonel Christian Pourny, chef de 

l’Inspection de la sécurité civile, l’étude de l’ensemble des missions accidentogènes confiées 

aux sapeurs-pompiers (feux de forêts, circulation, opérations diverses, incendies, violences 

urbaines…)  et de faire des propositions pour améliorer la sécurité des intervenants (culture de 

sécurité au sein des SDIS, santé, transmissions,…)(25).  

 

Ce rapport «Pourny», réalisé fin 2003 dresse le constat du retard de la France, puis énonce dans 

un deuxième temps quatre grands domaines pouvant être améliorés.  

Il rapporte qu’il est nécessaire de former et d’entraîner les personnels par des mises 

en situation en installant des modules d’entraînement qui permettraient aux sapeurs-pompiers 

de se préparer aux conditions qu’ils sont amenés à rencontrer : les flammes, la chaleur, la fumée 

entre autres. 
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Dans sa conclusion, le rapport indique que « l’amélioration de la sécurité des sapeurs-pompiers 

devait indéniablement passer par [..] une amélioration technique des matériels dans leur 

environnement ». 

La Circulaire du 06 octobre 2003(26) portant sur « les exercices avec feux réels » fixe, par 

différentes mesures de sécurité, les conditions à appliquer pour la mise en place d’un dispositif 

de formation. 

Suite à la diffusion de cette circulaire, plusieurs départements ont mis en place des procédures 

et protocoles plus stricts qu’auparavant afin de poursuivre la réalisation d’exercices sur feux 

réels dans les meilleures conditions de sécurité. 

 

Le rapport Pourny a permis une prise de conscience avec la mise en place de mesures 

recommandées. La culture de la sécurité s’étend peu à peu à un plus grand nombre de pompiers.  

 

Une volonté d’améliorer la qualité de formation émane avec le temps avec une plus grande 

attention sur la prévention notamment la sécurité des pompiers.  

Préserver la santé et la sécurité des agents dans l’accomplissement de leur mission est devenu 

un enjeu fort pour les Services départementaux d’incendie et de secours (SDIS) ces dernières 

années. 

Il est à mentionner également que les évolutions constantes dans le bâtiment, l’électronique et 

autres obligent à une adaptation des techniques et du matériels de lutte, mais aussi les méthodes 

d’enseignement car la connaissance des phénomènes permet une plus grande adaptabilité. 

 

III.3. Objectifs 

L’utilisation grandissante de matériaux de synthèse dans la construction et dans notre vie 

quotidienne (par ex. isolants thermiques avec retardateur de flamme) influent sur l’apparition 

de phénomènes thermiques dangereux appelés explosion de fumées ou en anglais, backdraft 

(en photo ci-dessous) et embrasement généralisé éclair soit en anglais flash-over. Ces 
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phénomènes sont à l’origine d’un grand nombre d’accidents mortels chez les pompiers, leur 

connaissance et leur anticipation est primordiale.  

 

Afin de réagir efficacement sur intervention, les pompiers bénéficient d’une formation initiale. 

L’objectif est de donner aux pompiers la capacité d’affronter les interventions dans de 

meilleures conditions de sécurité et de préparation. 

Grâce à cette formation, les intervenants acquièrent les connaissances et développent des 

compétences dans la lecture du feu, afin de reconnaître les signes annonciateurs de ces 

phénomènes (roll-over) ainsi que les techniques de lutte adéquates. Ils disposent alors des outils 

nécessaires pour s’adapter lors des missions opérationnelles en anticipant et en analysant le feu 

afin d’adapter leurs réactions. 

L’approche pédagogique et l’entraînement sur feu réel demeurent des outils essentiels à la 

découverte du feu et permettent de se construire une expérience pour traiter des situations rares 

ou inhabituelles, mais aussi pour acquérir des compétences nécessaires au traitement efficace 

de situations routinières. 

L'intérêt consiste à intégrer une maîtrise de différents éléments tels que l’équipement, la 
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communication en équipe, la gestion des paramètres physiques et psychologiques, dans des 

conditions plus proches des conditions réelles. 

 

III.4. En Gironde  

Le COEPT de Gironde est situé à Bassens (33), il dispose d’un plateau technique 

composé : 

 

- d’un caisson d'attaque : c’est un container maritime avec un plancher renforcé, dédié à la 

formation des techniques de lance sur feu réel. 

Il est exploité pour l’observation du développement d'un feu en début de séquence, la 

comparaison d'efficacité entre les différentes lances ainsi que la mise en œuvre des attaques. 

L'encadrement de cet atelier dure 2h00 et peut accueillir jusqu’à 12 stagiaires. 

 

- d’un caisson simple niveau : c’est un container maritime, modifié pour une utilisation avec 

feu réel, les stagiaires travaillent à l'intérieur pendant toute la session. 

Ils peuvent observer le développement du feu, l'apparition des signes imminents de phénomènes 

thermiques (roll-over). Ils peuvent mettre en œuvre une phase d'attaque et s’entraîner à 

l'utilisation de différentes techniques d’utilisation de la lance. 

 

- d’un caisson double niveau : il est constitué d’un container maritime isolé thermiquement. Il 

est nommé « double niveau » en raison de la surélévation de la zone feu, permettant une 

observation du ciel gazeux plus technique que dans le caisson simple niveau. 

Les stagiaires sont à l’intérieur du caisson pendant toute la session. 

Ils peuvent observer le développement du feu, l'apparition des signes imminents de phénomènes 

thermiques (roll-over), mais aussi observer le développement du feu et l'effet des ouvrants sur 

le feu. 
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- d’une aire de secours routier composée : 

* d'un espace pratique couvert, 

* d'une zone de découpe, 

* d'une zone de stockage des véhicules d'exercice. 

Des cabines et véhicules poids lourds sont utilisables pour la désincarcération et les incendies 

de véhicules. 

 

- d’une zone de stockage et de découpe des véhicules  

Elle permet de stocker les véhicules destinés aux exercices de désincarcération et le rangement 

des épaves, le plateau dispose de véhicules récents, y compris hybrides, pour la découverte 

comme pour les manœuvres. 

 

- d’une zone de simulateur feux réels à échelle réduite  

Composée de deux postes feux d'hydrocarbures de taille différente et d'un poste feu à bois, cette 

zone permet aux stagiaires de découvrir le comportement de différentes classes de feux à l'air 

libre. 

Le stagiaire peut s'exercer aux différentes techniques d'extinction. 

 

- d’une toiture surbaissée 

Elle permet de former les agents à la technique de progression, de les former au bâchage, au 

tuilage, avec le matériel adapté de sécurité. 

Le plateau technique comprend d’autres espaces d’entraînement non détaillés car ils s’éloignent 

du sujet de ce travail orienté autour des interventions incendie. 

 

III.5. Les risques chez les formateurs  

D’après le rapport sur les impacts et la prévention des risques relatifs aux fumées d’incendie 

pour les sapeurs-pompiers de mars 2017 de la CNRACL, il existe environ 500 formateurs 
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incendie répartis sur l’ensemble des SDIS, ils peuvent être SPV ou SPP. 

Les différentes phases de la formation les exposent à des risques à des niveaux différents : la 

toxicité des fumées, le port de charge avec l'utilisation régulière de l'ARI, le risque 

cardiovasculaire, la déshydratation. 

Ces risques et contraintes ont déjà été abordés précédemment, ils sont majorés chez les 

formateurs en raison de leur exposition plus importante qu'un pompier en caserne pour lequel 

les incendies représentent 6 % de son activité totale. 

Les études réalisées en caisson ou COEPT font état d’une exposition majorée aux contaminants 

des fumées, la contamination est dépendante du type de caisson et de son combustible (27). 

Glass et al., a étudié le risque de cancer et de mortalité liés au cancer chez les formateurs 

australiens mais la faible puissance de l’étude ne permet pas d’affirmer les résultats(28). 

 

La configuration de ces caissons, ainsi que les pratiques durant les manœuvres, sont néanmoins 

très hétérogènes sur l’ensemble des SDIS, même si la circulaire du 6 octobre 2003 vient rappeler 

les précautions générales de sécurité permettant d’assurer le bon déroulement des exercices à 

feu réel. 

 

La mise en service de ces outils pédagogiques passe par différentes phases 

- si un brûlage a précédé, un nettoyage à froid avec la préparation du foyer, 

- la préparation du brûlage consiste à utiliser des produits combustibles. Certains utilisent une 

combustion à gaz complétée par des fumées froides à base de glycols, d’autres 

utilisent des palettes non traitées, des plaques de bois agglomérées, ou du bois brut non traité.  

Cette étape s’effectue en présence de particules en suspension, parfois sous l’effet de la chaleur 

résiduelle, avec le port lunettes de travail et d’une protection respiratoire. 

- le brûlage avec analyse des phases de développement du feu, lors de l’entraînement en caisson, 

les sapeurs-pompiers portent un appareil respiratoire isolant individuel en circuit ouvert (ou 

ARI). L'exposition par voie inhalée est alors associée, sous réserve d'un port correct de 
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l'équipement, à un risque théorique nul. 

- la fin du brûlage avec debriefing à proximité du caisson est généralement effectuée après le 

retrait de l’ARI. 

 

Les conditions météorologiques (vent, chaleur) influent sur le comportement du feu. En cas de 

vent fort, la mise en œuvre du simulateur n’est pas possible. La présence de fumées dans le 

caisson est importante, voulue et observée. 

Leur persistance en fin d’exercice et lors des déblais qui sont effectués par les formateurs rend 

nécessaire le port de protections respiratoires et cutanées, de même contre le relargage de 

produits toxiques par les équipements et résidus. 

 

Cette augmentation du risque dépend de trois facteurs principaux que sont  

- la fréquence (nombre de caissons par semaine), 

- la durée, 

- l’intensité de cette exposition. 

En l’absence de règlementation, leur surveillance médicale n’a pas fait l’objet d’obligations 

particulières ou de renforcement. 

La note 2017 DGSCGC n°154 sur la toxicité chronique des fumées(45) recommande depuis un 

suivi particulier pour ces formateurs. Cette préconisation a été à nouveau appuyée par le rapport 

du CNRACL en 2020(29) sur les impacts et prévention des risques relatifs aux fumées 

d’incendie. 

Dans le guide de doctrine relatif à la prévention contre les risques de toxicité liés aux fumées 

d’incendie, différents modes de transfert des produits toxiques des fumées sont évoqués, comme 

l’absorption (définie par la rétention des particules à l’intérieur d’une molécule), l’adsorption 

(représente le dépôt sur une surface) et la désorption (relargage dans l'air des particules 

adsorbées par une force mécanique ou contact direct) dont il faut tenir compte. 

L’inhalation, l’ingestion, les voies percutanées et la voie oculaire sont les principales voies de 

pénétration favorisées par la transpiration et potentialisées par les conditions de température et 

l’humidité de la peau surtout au niveau du cou et du visage ou la peau est plus fine. 
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Dans le cadre de la prévention primaire, le port d’EPI dédiés au caisson avec un protocole et un 

circuit de décontamination formalisés apparaît indispensable afin de limiter le relargage de 

particules après exposition. Le port de l’ARI ou de masques FFP3 avec lunettes de protection 

selon les phases du caisson, sont indispensables.   
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III.6. Résumé – La formation en COEPT 

- La formation théorique des pompiers est indispensable mais insuffisante car la compréhension 

d’un feu exige une connaissance qui ne peut s’acquérir qu’au travers de la pratique. 

- Selon l’article L4121-1, l’employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et 

protéger la santé physique et mentale des travailleurs. Ces mesures comprennent notamment 

des actions de prévention. 

- Le COEPT est constitué d’un container maritime aménagé où se déroule un feu contrôlé. 

- L'intérêt du COEPT consiste à apprendre aux pompiers à maîtriser leurs équipements, à gérer 

la communication entre équipiers et les paramètres physiques dans des conditions similaires 

aux interventions incendies réelles. 

Avec cette formation, les sapeurs-pompiers étudient la lecture du feu et la reconnaissance des 

phénomènes thermiques dangereux. 

- La fréquence et la gravité des accidents chez les pompiers lors d’attaque du feu ont incité à la 

mise au point de caissons d’observation et d’entraînement spécifiques dans les années 1970 et 

1980. 

- L'exploitation de ce dispositif se développe depuis 1986 en France dans le cadre de la 

formation initiale et continue. 

- Après plusieurs accidents meurtriers chez les pompiers en 2002, un rapport nommé rapport 

« Pourny » est réalisé fin 2003. Il dresse le constat du retard de la France en matière de 

formation. Il est complété par la circulaire du 6 octobre 2003 qui fixe les conditions de sécurité 

à la mise en place d’outils de formation aux feux réels. Les SDIS renforce alors la formation 

des pompiers en créant le COEPT. 

- Le COEPT de Gironde est situé à Bassens (33), il dispose d’un plateau technique composé 

essentiellement d’un caisson d'attaque, d’un caisson simple niveau et d’un caisson double 

niveau pour permettre une observation du ciel gazeux plus technique. 
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- Les formateurs du COEPT sont exposés à diverses contraintes et risques similaires aux autres 

pompiers. Cependant ils sont exposés plus longuement aux fumées et interviennent plus 

régulièrement lors de phases à risque de contamination. 

- Les formateurs ne disposent d’aucune surveillance médicale particulière jusqu’à aujourd’hui 

mais plusieurs rapports (DGSCGC et CNRACL) insistent sur la nécessité de mettre en place un 

suivi des formateurs caisson.  
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IV. Les hydrocarbures aromatiques polycycliques 

Lors d’intervention, les pompiers sont exposés aux fumées de combustion dont la 

composition varie en fonction de la nature des matières en combustion ainsi qu’à la température 

du feu. 

En raison du développement de la pétrochimie, l’exposition aux HAPs est maintenant bien plus 

importante qu’auparavant. Ces composés sont systématiquement présents dans les fumées, ce 

sont des polluants ubiquitaires répandus.  

 

IV.1. Généralités 

IV.1.1. Les propriétés physico chimiques 

Les HAPs sont des composés constitués d’au moins deux noyaux aromatiques formés 

de carbone et d’hydrogène. 

Les molécules de benzènes se condensent pour former des HAPs qui s’agglutinent et forment 

des particules de suies(30).  

 

 

 



68 

 

Les HAPs forment une famille de plus de 100 composés différents et peuvent être classés en 

deux catégories :  

- les HAPs à bas poids moléculaire comprenant deux à trois cycles aromatiques, 

- les HAPs à haut poids moléculaire comportant quatre cycles aromatiques ou plus. 

À température ambiante, ils se présentent sous une forme solide et stable chimiquement. Ils 

sont hydrophobes mais solubles dans les solvants organiques, très lipophiles et faiblement 

volatiles. Ils s’adsorbent aisément sur des poussières et les particules minérales ainsi que sur 

des surfaces telles que des vêtements, c’est-à-dire que les particules d’HAPs sont transportées 

par d’autres éléments dans l’air. 

Les HAPs sont toujours sous une forme de mélange complexe dont les composants dépendent 

de la source de combustion. 

Les HAPs appartiennent aux Polluants Organiques Persistants (POP) car ils ont en commun les 

quatre propriétés suivantes : 

- leur toxicité : plusieurs effets sur la santé ont été retrouvés avec, selon la molécule, une 

neurotoxicité, une cancérogénicité, des effets immunotoxiques, 

- leur persistance dans l’environnement : ils sont résistants aux dégradations biologique, 

chimique ou photolytique, 

- leur capacité de bioaccumulation : ils s’accumulent dans les tissus vivants du fait de leur 

caractère lipophile. Plus les particules ont un haut poids moléculaire et plus ils sont 

hydrophobes.  

- leur mobilité : ils sont semi volatils ce qui leur permet de parcourir de longues distances par 

rapport à leur source d’émission. 

  

Il existe deux grands procédés aboutissant à la formation de HAPs, on retrouve : 

- le procédé pétrogénique : ce sont des hydrocarbures naturellement présents dans le pétrole, 

- le procédé pyrogénique : ce sont des hydrocarbures provenant de la combustion de matières 

organiques à haute température, soit plus de 500°C, accompagnée d’un déficit en oxygène. Ils 

résultent de l’activité humaine et représentent la plus grande source d’émission. 
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Il est intéressant de noter que la suie transporte avec elle par adsorption d’autres contaminants 

de l’incendie, qui sont relâchés ensuite par désorption sur la peau ou par inhalation.  

 

IV.1.2. Règlementation 

L’émission de POP est une préoccupation nationale abordée lors de la convention de Genève 

en 1979 sur la pollution atmosphérique transfrontalière à longue distance. Le protocole 

d’Aarhus est une règlementation qui vise une réduction des émissions de HAPs en dessous des 

niveaux de 1990. Il a été adopté en 1998 et il est entré en vigueur en 2003. 

Le protocole d’Aarhus visait au début seulement 4 HAPs, dont le benzo[a]pyrène puis 

aujourd’hui, l’Union Européenne considère 16 HAPs comme polluants prioritaires en Europe, 

en Amérique du Nord et en Asie centrale.  

La Commission européenne a adopté la directive 2004/107/CE concernant la qualité de l'air 

ambiant en Europe. Il fixe pour chaque substance de la pollution atmosphérique, dont le BaP, 

les seuils d'alerte, les seuils de recommandation et d’information et les valeurs limites pour la 

surveillance de la qualité de l’air ainsi que les valeurs cibles.  

 

IV.2. Le benzo-a-pyrène        

Le benzo-a-pyrène est le dérivé le plus toxique des HAPs et il est également le plus répandu. 

Il est généralement utilisé comme traceur de l’exposition globale des HAPs. 

Il est celui dont les effets toxiques sont les mieux connus parmi tous les HAPs. 

Le BaP est généré lors la combustion de la matière organique. Ainsi, on le retrouve dans la suie 

et les fumées de toutes origines (gaz d'échappements, fumée de cigarette etc.). 

À température ambiante, il se présente sous la forme de cristaux jaunes inodores. Comme tous 

les HAPs, il possède un caractère hydrophobe. Il est donc peu soluble dans l’eau mais soluble 

dans les solvants organiques.  

Le benzo[a]pyrène (BaP) est une molécule constituée de la répétition de 5 cycles aromatiques 
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et de formule brute C20H12.  

Le BaP est un composé chimique solide qui a un poids moléculaire de 252.32 g/mol. 

Étant lipophile, le BaP traverse les barrières pulmonaire et intestinales par diffusion passive.  

Les LDL facilitent le transport du BaP qui est aussi stocké dans les organes riches en graisses, 

il est ensuite libéré des graisses vers la circulation sanguine (lARC, 1983). 

Les HAPs sont des molécules qui acquièrent leurs propriétés toxiques via une activation 

métabolique. La métabolisation du BaP et plus généralement des HAPs, se déroule en trois 

étapes faisant intervenir des enzymes aboutissant à des métabolites toxiques. 

Le métabolisme du BaP a lieu principalement dans le foie vers lequel il est transporté. 

Cependant, les enzymes permettant la métabolisation du BaP sont également présentes, en plus 

faible quantité, dans les tissus extra-hépatiques comme le tractus intestinal. 

Les différents métabolites produits sont acheminés du foie vers la circulation sanguine 

systémique, puis retournent vers la lumière intestinale avec les acides biliaires via la circulation 

entéro-hépatique. Ils sont également transportés en moins grand nombre vers les reins pour être 

éliminés dans les urines. Les produits de la métabolisation du BaP par les entérocytes peuvent 

soit passer dans le sang soit être sécrétés dans la lumière intestinale pour être excrétés dans les 

fèces. 

 

La biotransformation du BaP génère des métabolites qui sont impliqués dans la génotoxicité. 

Le BaP est considéré comme le plus toxique des HAPs. En effet, en termes de cancérogénicité, 

le BaP est répertorié au niveau mondial par l'Agence internationale pour la 

recherche sur le cancer (IARC) comme cancérigène de classe 1 (cancérigène avéré pour 

l’Homme). Il est également classé comme ayant de fortes présomptions d’effets cancérogène, 

mutagène et toxique pour la reproduction (CMR) par l’Union Européenne (CMR de catégorie 

2) selon la directive 67/548/CEE modifiée. 

Dans le cadre de l’exposition des salariés, le BaP fait l’objet d’une recommandation de la Caisse 

Nationale de l’Assurance Maladie des Travailleurs Salariés (CNAMTS) qui préconise une 

valeur limite atmosphérique de 150 ng.m-3 sur la durée d’un poste (8 h). 
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Différentes valeurs existent au niveau international allant de 150 ng/m3 en France à 10 000 

ng/m3 en Finlande. 

 

IV.3. Les sources et voies d'exposition 

IV.3.1. Les sources 

Deux modes de production différents ont ainsi été identifiés pour les HAPs : 

pétrogénique et pyrolytique. La très grande majorité des HAPs est produite par pyrolyse et 

résulte de la combustion incomplète de la matière organique à haute température avec une 

déficience en oxygène. 

Les émissions proviennent principalement de trois secteurs qui sont par ordre d'importance : 

- le résidentiel/tertiaire : 37% des émissions totales de la France métropolitaine, 

- le transport routier : 32%, en particulier les véhicules diesels, 

- l'industrie manufacturière : 22%, notamment la métallurgie des métaux ferreux. 

Les autres secteurs contribuent peu, voire pas, aux émissions de ce polluant. 

 

Les HAPs peuvent également être issus de la formation géologique des combustibles fossiles 

tels que le pétrole ou le charbon lors de la dégradation de substances organiques. 

Les différentes sources sont : 

- les éruptions volcaniques, 

- les industries pétrochimiques (fabrication de pneu), 

- la sidérurgie,  

- les feux de forêts et incendie (suies), 

- les émissions des centrales thermiques et des installations de chauffage, 

- les gaz d’échappement des véhicules (moteurs diesels plus polluants en HAPs, le gasoil 

peut en contenir jusqu’à 8%) et des outils à moteur thermique, 
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- la matière organique en décomposition, 

- les fumées de cuisson des aliments (barbecue, friture) et la fumée de tabac. 

 

IV.3.2. Les voies d’exposition 

La petite dimension des HAPs leur permettent de traverser les barrières naturelles de 

l’organisme. On répertorie 3 voies majeures :  

- l’inhalation d’air contaminé,  

- le contact cutané direct avec un environnement pollué (retombées de poussières 

atmosphériques, eau ou sol),   

- l’ingestion d’aliments ou d’eaux contaminés.  

En milieu professionnel la pénétration dans l’organisme est avant tout respiratoire lors de 

procédés à chaud et lors de l’inhalations de particules fines et ultrafines. 

Par voie respiratoire : 

Différentes études ont montré que les HAPs sont préférentiellement adsorbés sur des molécules 

de petites tailles de diamètre inférieur à 3,5µm susceptibles d’atteindre plus ou moins 

profondément les voies respiratoires. 

Les doses de BaP auxquelles un individu est exposé via l’inhalation varient en fonction 

de sa zone d’habitation (urbaine ou rurale) et de son mode de vie (fumeur, mode de chauffage 

domestique…). L’air extérieur est plus pollué en milieu urbain (1 à 10 ng de BaP/m3) 

notamment car le trafic routier y est plus dense avec des émissions de gaz d’échappement plus 

élevées qu’en milieu rural (0,2 ng de BaP/m3). Le mode de chauffage utilisé (bois, fioul, gaz…) 

et la saison (saison hivernale ou estivale) participent aux variations du taux de HAPs. 

Les fumeurs actifs et passifs sont également plus exposés au BaP que les non-fumeurs.  
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Par voie cutanée : 

La peau est la première barrière défensive de l’organisme contre les agressions externes. Les 

systèmes de défense de la peau peuvent être influencés par : 

- la zone corporelle (la couche cornée varie en épaisseur en fonction du corps, certaines 

zones peuvent macérer plus dans certains vêtements, certaines contiennent plus de 

glandes sébacées. C’est le cas du scrotum qui conjugue ce dernier élément avec une 

finesse de la peau, expliquant la fréquence des tumeurs cutanées dans cette zone),  

- la température peut influencer l’absorption (la vasodilatation due à la chaleur augmente 

les réactions cutanées, le froid ayant un effet inverse),  

- certaines pathologies modifient la perméabilité et entraînent des réactions cutanées 

différentes (atopie, psoriasis,...) 

- des facteurs génétiques,  

- les saisons, l’humidité interviennent. 

 

L’ATSDR (1995) estime que l’absorption cutanée des HAPs chez l’homme est similaire à celle 

observée chez l’animal soit 10 à 20%.  

La pénétration percutanée peut être importante si le contact est prolongé, particulièrement pour 

le naphtalène(31). La distribution concerne tous les tissus et organes : les plus fortes 

concentrations sont retrouvées dans le foie et le rein ainsi que dans les graisses.  

Strandberg et al.(32) met en évidence une accumulation des contaminants au niveau des 

poignets et du cou. 

Par voie orale : 

Il existe une déglutition secondaire des particules et poussières inhalées : l’absorption digestive 

varie selon la présence de graisses dans le bol alimentaire.  

Dans le cas particulier du tractus digestif, la contamination survient par voie orale, ce qui 
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comprend à la fois l’ingestion et l’inhalation du BaP. 

Les HAPs sont rapidement absorbés au niveau intestinal, la majeure partie de la métabolisation 

se déroule au niveau du foie. 

Le tractus digestif n’est pas uniquement exposé au BaP par l’ingestion d’aliments ou de 

sols contaminés. L’air pollué (gaz d’échappement, chauffage domestique, fumée de cigarette…) 

est également une source de contamination pour le système digestif.  

 

IV.4. La toxicité des HAPs 

Actuellement, les effets toxicologiques de tous les HAPs sont imparfaitement connus. 

Une partie est suffisamment bien étudiée pour savoir qu’elle provoque des effets délétères sur 

la santé en touchant différents organes (hépatotoxique, hématotoxique, reprotoxique, 

génotoxique, cancérogène). 

La toxicité des HAPs est très variable : certains sont faiblement toxiques, alors que d'autres, 

comme le benzo(a)pyrène, sont des cancérigènes reconnus depuis plusieurs années.  

Lors d’expositions aigües, des projections cutanées peuvent entraîner des phénomènes irritatifs. 

Cet effet irritatif est aussi présent au niveau oculaire en déclenchant une conjonctivite ou bien 

des lésions du type kératite superficielle. L’inhalation massive peut entraîner une toux et une 

irritation des voies aériennes supérieures. 

Le Centre International de Recherche sur le Cancer (CIRC) classe les différents HAPs selon 

leur caractère cancérigène : 

- le B[a]P comme un cancérigène avéré pour l’Homme (groupe 1),  

- le DB[a,h]A est probablement cancérigène pour l’Homme (groupe 2A),  

- le naphtalène, le chrysène entres autres sont possiblement cancérigènes pour l’Homme 

(groupe 2B) et  

- les HAPs restants, à l’exception de l’acénaphtylène qui ne figure pas sur la liste des 
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agents catégorisés par le CIRC, ne sont pas classifiables quant à leur cancérogénicité 

pour l’Homme (groupe 3).  

L’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) recommande de considérer particulièrement six 

HAPs pour leurs effets toxiques majeurs (le benzo-a-pyrène et le fluoranthène entre autres)(33). 

Plusieurs études épidémiologiques ont incriminé les HAPs comme responsables d’un taux plus 

élevé de cancers parmi les pompiers.  

Les conclusions d’études récentes renforcent l’hypothèse d’un lien à l’origine d’une atteinte 

cancéreuse. Les cancers identifiés sont situés au niveau des voies respiratoires, de la vessie, de 

la peau, des voies aérodigestives supérieures, des systèmes lymphatiques et hématopoïétiques 

et des voies digestives.  

Il n’est pas aisé d’attribuer les cancers retrouvés à un HAP en particulier, voire aux HAPs en 

général, car la population générale est soumise à divers mélanges de polluants 

environnementaux et professionnels (HAPs, métaux, amiante...). Il existe probablement des 

mécanismes de cocancérogénèse avec des composés tels que l’amiante, le dioxyde de soufre 

avec une potentialisation des effets. Le tabagisme exerce un effet synergique multiplicatif. 

C’est pour cette raison que le Centre International de Recherche sur le Cancer (CIRC) a classé 

en 2010 le métier de pompier dans le Groupe 2B (agent pouvant être cancérigène) à défaut de 

disposer d’études établissant un lien direct et essentiel avec une substance ou un mélange de 

substances. 

Il est intéressant de mentionner qu’au Québec et aux États-Unis des maladies professionnelles 

sont reconnues sous certaines conditions. Au Québec, 7 cancers sont répertoriés : 

- le cancer du rein 

- le cancer de la vessie 

- le cancer du larynx 

- le cancer du poumon 

- le myélome multiple 
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- le lymphome non hodgkinien 

- le mésothéliome. 

Cependant en France, d’autres professions exposées à des substances similaires disposent d’une 

reconnaissance en maladies professionnelles. 

Il existe, en France, deux tableaux de maladies professionnelles dans le Régime Général (RG) 

et un tableau dans le Régime Agricole (RA) en relation avec les expositions aux HAPs : 

 

- 16 bis dans le RG et 35bis dans le RA : épithéliomas primitifs de la peau, cancers broncho-

pulmonaires primitifs et tumeurs malignes et bénignes de la vessie pour une liste limitative de 

travaux comportant une exposition aux goudrons de houille, aux brais de houille et aux suies 

de charbon. 

- 36 bis dans le RG et 25bis dans le RA : épithéliomas primitifs de la peau pour une liste 

limitative de travaux entraînant l’exposition à certains dérivés du pétrole (extraits aromatiques, 

huiles minérales utilisées à haute température dans les opérations d’usinage et de traitement des 

métaux, suie de combustion des produits pétroliers). 

Si les HAPs sont connus pour être cancérogènes, certains sont aussi reprotoxiques, l’Union 

Européenne classe le benzo(a)pyrène comme toxique pour la reproduction de classe 2. 

Il y a des composants qui sont génotoxiques sur les modèles animaux par la production de 

mutations géniques et d’aberrations chromosomiques en culture.   
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IV.5. Résumé – Les hydrocarbures aromatiques polycycliques 

- En raison du développement de la pétrochimie, l’exposition aux HAPs est maintenant bien 

plus importante qu’auparavant. Ces composés sont systématiquement présents dans les fumées. 

- Deux modes de production différents ont ainsi été identifiés pour les HAPs : pétrogénique et 

pyrolytique. La très grande majorité des HAPs est produite par pyrolyse et résulte de la 

combustion incomplète de la matière organique à haute température. 

- Les molécules de benzène se condensent pour former des HAPs qui s’agglutinent et forment 

des particules de suies.  

Ils s’adsorbent aisément sur des poussières et les particules minérales ainsi que sur des surfaces. 

- Le protocole d’Aarhus est une règlementation européenne qui vise une réduction des 

émissions de HAPs en dessous des niveaux de 1990. Il a été adopté en 1998 et il est entré en 

vigueur en 2003. 

- Le benzo-a-pyrène est le dérivé le plus toxique (cancérogène classé de type 1 par le CIRC) et 

le plus répandu, il sert de traceur de l’exposition globale des HAPs, sa valeur limite 

atmosphérique sur la durée d’un poste de 8 h est de 150 ng/m3. 

- L’Homme est exposé aux BaP selon 3 voies différentes :  

- respiratoire par le biais d’un air contaminé, 

- percutanée,  

- digestive par le biais de l’alimentation.  

- Les HAPs sont reconnus comme entraînant des effets délétères sur la santé (génotoxiques, 

reprotoxiques, cancérogènes) mais le lien avec le métier de pompier n’est pas établi 

formellement jusqu’à présent.  
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V. La décontamination des équipements de protection 

individuelle (EPI), du matériel et des sapeurs-pompiers 

Pour permettre aux pompiers de réaliser leur mission, différents types de matériels leur sont 

confiés. On distingue les équipements de protection individuelle (EPI) qui comprend leur tenue 

complète du matériel utilisé pour effectuer leur mission, plus particulièrement dans notre cas, 

éteindre un feu. 

Nous nous intéressons plus particulièrement aux tenues car leur utilisation a une grande 

influence sur la mise en œuvre de l’étude réalisée. Le matériel sera quant à lui peu abordé, cela 

nous permettra de replacer les pompiers dans un contexte réel d’intervention. 

 

V.1. Réglementation 

Les sapeurs-pompiers français ont en commun des équipements qui sont soumis aux normes 

françaises et européennes. 

La DGSCGC a établi un document référençant les normes françaises qui s’appliquent aux 

véhicules et matériels utilisés par les pompiers. 

Les équipements de protection individuelle vestimentaire (EPI) sont définis par le Code du 

travail comme « des dispositifs destinés à être portés en vue de protéger contre un ou plusieurs 

risques susceptibles de menacer la sécurité » de l’agent.  

Chaque SDIS utilise une tenue différente selon les départements et régions. Elle est définie par 

le chef du corps départemental. 

Les tenues sont définies par l’arrêté du 8 avril 2015 modifié relatif aux tenues, uniformes, 

équipements, insignes et attributs des sapeurs-pompiers(23). 

L’employeur doit choisir un EPI approprié selon les risques à couvrir et doit garantir la 

maintenance d’une partie d’entre eux par un nettoyage dans une centrale spécialisée. 
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Il est de la responsabilité du COS de s’assurer de la sécurité de ses équipiers et donc du port 

correct des EPI sur interventions. 

 

V.2. L’entretien et le contrôle des tenues 

Selon l’article L4122-1 il incombe à chaque utilisateur de prendre soin de ses EPI et 

d’évaluer le degré de souillure de ceux-ci devant entraîner un nettoyage.  

Le Code du Travail indique que chaque agent est donc responsable de ses EPI. Les pompiers 

doivent s’assurer d’un maintien en conformité et d’un d’entretien correct de leur tenue. Ces 

équipements doivent être contrôlés régulièrement, en début de garde et en fin d’intervention.  

Ces équipements ne peuvent être utilisés en dehors du cadre professionnel de leur activité de 

sapeurs-pompiers.  

 

V.3. Le nettoyage sur les lieux d'intervention 

Lors des missions incendie, les EPI et matériels peuvent être souillés par des produits 

toxiques provenant des fumées et des eaux d’extinction. Un nettoyage sur les lieux de 

l’intervention est préconisé dans le but de : 

- limiter les différentes voies d’exposition des sapeurs-pompiers aux particules contenues 

dans les fumées (inhalation, absorption percutanée et ingestion),  

- limiter le transfert de contamination et permettre un retour au CIS en tenue 

d’intervention. 

Les EPI sont nettoyés selon l’appréciation du degré de souillure. Les procédures de nettoyage 

sont réalisées sur une aire de nettoyage identifiée dans la zone contrôlée. 

Il existe alors 3 procédures différentes pour chacun. 

Quand les EPI sont considérés comme ayant une souillure importante (traces visibles de 

souillure), les pompiers effectuent un brossage à l’eau savonneuse en binôme puis ils se 
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déshabillent pour ensuite conditionner les équipements dans un sac plastique, puis les 

transportent jusqu’à la caserne et s’occupent de l’envoi dans le circuit de nettoyage du SDIS 

pour être lavés. 

La procédure pour le matériel est la même, les pompiers s’équiperont d’une tenue la moins 

encombrante possible avec une protection suffisante c’est-à-dire au minimum un masque FFP2 

et des gants en nitrile. 

L’autodéshabillage est réalisé sans mouvements brusques pour ne pas mettre en suspension les 

poussières déposées sur les EPI. Il se réalise dans un ordre précis : 

- retirer le casque et l’ARI, 

- retirer les gants de feux pour les mettre dans un sac plastique puis mettre des gants en nitrile, 

-  enlever sa cagoule en retirant au passage la pièce faciale de l’ARI et fermer la bouteille. La 

cagoule sera placée dans le même sac plastique. 

- porter un masque FFP2 au minimum, 

- enlever le dossard de l’ARI, 

- ouvrir sa veste et desserrer les manches pour retirer la veste textile qui sera placée dans le sac 

plastique, 

- ouvrir le pantalon et l’enlever en le retournant puis le déposer dans le sac plastique, 

- refermer le sac et jeter les gants à usage unique et le masque, 

- se laver les mains, le cou, le visage à l’eau froide. 

 

Quand le degré de souillure classe les EPI en niveau moyen (odeur de fumée ou intervention 

dans un local confiné ayant contenu de la fumée), les pompiers conservent leur tenue de feu 

avec l’ARI et procèdent : 

 - au nettoyage en binôme par un nettoyage léger à l’eau savonneuse de la tête aux pieds des 

équipements (veste, pantalon, chaussants, ARI, gants, cagoule). L’eau permet de retirer les 
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substances volatiles des habits. 

- au rinçage délicat avec le jet diffusé à débit minimum, 

- au séchage à l’air libre. 

Lorsque les EPI ont un degré de souillure jugé superficiel (fumée dans un espace ouvert), les 

pompiers peuvent rester en tenue de feu sous ARI ou bien porter un masque FFP2 au minimum. 

Le nettoyage se composera d’une étape de brossage léger à sec des équipements. 

Les matériels utilisés pendant l'intervention (lances, tuyaux, etc.), sont souvent transportés, sans 

précaution particulière, dans les véhicules d’incendie ou des utilitaires. Le personnel et le 

matériel n’étant pas décontaminés avant le retour en caserne, l'ensemble du personnel et le 

véhicule se trouvent ainsi contaminés. 

Le nettoyage des autres équipements portés lors des opérations de lutte contre l’incendie 

(casque, cagoule, gants de feu et effets chaussants d'intervention) ne fait pas l’objet de 

réglementation particulière, l’approche individuelle étant souvent la règle. 

Les contrôles de l'intégrité des tenues et de leur propreté sont essentiellement visuels, ils ne 

portent pas sur leur degré de contamination.  

 

V.4. La décontamination post-intervention 

Arrivés à la caserne, les pompiers commencent par le reconditionnement du matériel avant 

la décontamination du personnel.  

Le nettoyage du matériel devrait requérir le port d’équipements de protection (gants, lunettes, 

masque FFP2 au minimum) par les pompiers or aucune obligation ne s’impose à eux, le port 

des protections reste alors inconstant. 

Les équipements préalablement disposés dans un sac plastique sont envoyés à un centre de 

nettoyage en échange d’une tenue de rechange. Le nettoyage de la veste et du pantalon de feu 

est pris en charge par l'employeur mais le nettoyage du reste de la tenue (chaussants, cagoule, 

gants) se fait selon les équipements des centres de secours, en caserne ou à défaut au domicile 
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personnel. 

Les concepteurs des EPI définissent un nombre maximum de lavages (25 en général) et 

garantissent son efficacité, au-delà les tenues sont changées. Les EPI sont nettoyés au moins 

une fois par an par le SDIS. Le lavage en machine permet ainsi d’éliminer la majorité des 

contaminants de l’incendie. 

 

Les effets chaussants ne sont pas lavés après chaque intervention, les pompiers les gardent dans 

les lieux de vie ou bien lorsqu’ils partent en ambulance. Il en est de même pour les gants. 

Pour les autres équipements collectifs (radios, lampes, tuyaux, lances, ARI...), seules des 

actions individuelles dans quelques SDIS sont appliquées pour le nettoyage post intervention.  

Pour les appareils respiratoires isolants, seul l’entretien des masques est défini (nettoyage à 

l’eau, trempage dans des bacs à ultrasons, séchage et emballage), aucune norme n’existe pour 

les autres pièces (dossard, bretelles, canalisations et soupape respiratoire).  

Les casernes anciennes n’ont pas une disposition adaptée aux procédures requises pour une 

décontamination adéquate des tenues, du matériel et du personnel.  

Certaines sont rénovées pour répondre aux exigences de ces procédures, les filières sales-

propres se développent peu à peu.  
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V.5. Résumé – La décontamination des EPI, du matériel et des 

sapeurs-pompiers 

- Les équipements de protection individuelle vestimentaire (EPI) sont définis par le Code du 

travail comme des dispositifs ou moyens destinés à être portés ou tenus par une personne en 

vue de la protéger contre un ou plusieurs risques susceptibles de menacer sa sécurité ainsi que 

sa santé. 

- Les tenues sont définies par l’arrêté du 8 avril 2015 modifié relatif aux tenues, uniformes, 

équipements, insignes et attributs des sapeurs-pompiers. 

- Le Code du Travail précise que chaque agent reste responsable des EPI mis à sa disposition, 

il incombe à chaque utilisateur d’en prendre soin. 

- Lors des missions incendie les EPI et matériels peuvent être souillés par des produits toxiques 

provenant des fumées et des eaux d’extinction. Un nettoyage sur les lieux de l’intervention est 

préconisé afin de limiter l’exposition et limiter le transfert de contamination. 

- Les sapeurs-pompiers évaluent le degré de souillure visuel de leur EPI afin d’adapter la 

procédure de nettoyage. 

- Arrivé en caserne, la priorité est donnée au reconditionnement du matériel et aux EPI. La veste 

et le pantalon de feu sont généralement pris en charge par l'employeur, le nettoyage de la tenue 

de travail est effectué selon les équipements, en caserne ou bien à défaut au domicile du sapeur-

pompier. 

- La décontamination des personnes s’effectue avec une douche à l’eau froide savonneuse.  
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VII. Résumé de la première partie 

Les sapeurs-pompiers peuvent être volontaires, professionnels ou militaires. La majorité est 

constituée de volontaires. 

Des missions des pompiers découlent les risques majeurs et contraintes qu'ils doivent affronter.  

Les fumées comportent plus de 200 composants dont une partie est responsable d’effets 

délétères sur la santé (cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction). Le CIRC a 

classé la profession de pompier en 2B possiblement cancérogène à défaut de disposer de 

suffisamment de preuves significatives dans la littérature. 

La formation théorique des pompiers est indispensable mais insuffisante car la compréhension 

d’un feu exige une connaissance qui ne peut s’acquérir qu’au travers de la pratique. 

Les SDIS forment les sapeurs-pompiers au sein de centre d’observation et d’étude des 

phénomènes thermiques (COEPT) en utilisant des containers maritimes aménagés permettant 

de reproduire des feux. 

En raison du développement de la pétrochimie, l’exposition aux HAPs est maintenant bien plus 

importante qu’auparavant. Les HAPs résultent de la combustion incomplète de la matière 

organique à haute température. 

Le benzo-a-pyrène est le dérivé le plus toxique (cancérogène classé de type 1 par le CIRC) et 

le plus répandu, il sert de traceur de l’exposition globale des HAPs avec une VLEP 8h de 

0.15µg/m3. 

Les voies d’exposition peuvent se faire par la voie respiratoire, cutanée ou digestive. 

Lors des missions incendie, les EPI et matériels peuvent être souillés par des produits toxiques 

provenant des fumées. Un nettoyage sur les lieux de l’intervention est préconisé selon un degré 

de souillure visuel permettant de limiter l’exposition et le transfert de contamination. 

La décontamination des personnes se fait en caserne avec une douche à l’eau froide savonneuse. 

Jusqu’à maintenant, les études apportent peu de réponses sur plusieurs sujets tels que : 

- l’efficacité des méthodes de nettoyage et de décontamination des EPI, 
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- la contamination croisée des pompiers lors d’un incendie, 

- la contamination cutanée versus la contamination respiratoire, 

- l’efficacité des méthodes de décontamination cutanée des pompiers.  
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DEUXIÈME PARTIE  
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I. Étude  

 

 

I.1. Contexte de l’étude 

 

Les sapeurs-pompiers intervenant sur des incendies sont exposés aux fumées d'incendie qui 

contiennent, selon le type de feu, plus de 200 composés toxiques. Parmi ces derniers, une 

attention particulière est portée sur les HAPs en raison de leurs effets cancérogènes notamment 

pour le poumon. 

Pour leur protection, les sapeurs-pompiers disposent d'EPI. Ces derniers recouvrent la plus 

grande partie du corps et isolent les voies aériennes, cependant, des zones de jonction rendent 

possible le dépôt des particules sur la peau des sapeurs-pompiers. 

Ces dernières, déposées sur la peau peuvent être absorbées par voie trans cutanée, mais elles 

sont également connues pour être adsorbées, c'est à dire qu'une fois déposées les particules 

peuvent être relarguées dans l'air (désorption). Les particules relarguées pouvant être alors 

inhalées ou ingérées après le retrait des EPI. 

Les moyens de prévention face à ces toxiques résiduels restent empiriques et diffèrent selon les 

SDIS. Le nettoyage des EPI se fait en fonction de leur degré de souillure. Ainsi, il existe 

plusieurs procédures adaptées au type et à la durée des interventions.  

En ce qui concerne la décontamination cutanée, les procédures sont disparates selon les SDIS. 

Certains utilisent des lingettes imprégnées, alors que d’autres utilisent de l’eau et du savon. En 

Gironde, la procédure est en cours d'écriture. 
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Suite à la diffusion en 2018 du guide de doctrine relatif à la prévention contre les risques de 

toxicité liées aux fumées d'incendie, un groupe de travail sur les fumées toxiques s'est formé au 

SDIS de Gironde. Une évolution de la décontamination cutanée a été évoquée. 

On sait d'après une revue de bibliographie, ainsi que par un travail d'application tutoré 

(ENSOSP) datant de 2019 qu'aucune étude n'a évaluée le fondement scientifique d'un choix de 

dispositif de décontamination cutanée. C'est pourquoi, le SSSM a proposé de réaliser une étude 

sur l’efficacité de différents dispositifs actuellement sur le marché (dispositifs détournés de leur 

indication principale qui est l’hygiène cutanée). 

L’objectif est d’évaluer l’efficacité (diminution du temps de contact et du risque de désorption) 

et l’ergonomie de ces dispositifs afin de guider le choix qui sera appliqué dans la procédure du 

SDIS 33. 

 

I.2. Matériels et méthodes 

Le projet a été validé par la Direction du SDIS 33 et présenté au Comité d'Hygiène de Sécurité 

et des Conditions de Travail. 

Une convention de partenariat été signée entre le SDIS 33 et la Caisse d’Assurance de Retraite 

et de la Santé Au Travail Aquitaine (CARSAT) qui dispose d’un laboratoire de toxicologie 

permettant la recherche de contaminants de type HAPs au niveau aérien et surfacique.  

 

I.2.1. Déroulement de l'étude 

L'étude était prévue pour se dérouler entre le 20 février et le 23 avril 2020 et comporter 12 

sessions de formation. Ceci devait représenter initialement un échantillon d’environ 100 

sapeurs-pompiers (20 sapeurs-pompiers par dispositif testé). 

Finalement l’étude n’a été réalisée que sur une seule journée, le 20 février 2020. Ceci en raison 

de l’interruption des stages de formation suite à la pandémie du COVID 19 et du confinement 

généralisé qui en a découlé. Elle s’est déroulée à Bassens au sein du centre d'observation des 

phénomènes thermiques. 
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Quatre opérateurs appartenant au SSSM ont effectué les prélèvements. Chacun avait été au 

préalable formé aux prélèvements atmosphériques et cutanés. Trois d’entre eux ont assisté sur 

deux journées à une formation par des intervenants de la CARSAT le 13 novembre 2019 et le 

19 décembre 2019. 

Une information a été effectuée auprès des formateurs du caisson feu lors d'une journée de 

maintien des acquis, le 7 février 2020. Au décours, une présentation du cadre de l'étude et des 

conditions requises avant l'étude (barbe <24h, tenue et cagoule propres, pas d'intervention sur 

feux 48h avant la formation) a été transmise afin qu’ils en informent les sapeurs-pompiers 

stagiaires avant leur formation. 

Les sapeurs-pompiers ont réalisé leur formation au COEPT avec un nettoyage préalable à l'eau 

et au savon des surfaces cutanées à prélever (visage et cou, mains et poignets) afin d’écarter au 

maximum la contamination environnementale non liée à leur formation. 

La formation est composée d’un temps d’explications théoriques puis d’une partie pratique avec 

une entrée dans le caisson. Cette dernière séquence dure environ 30 minutes. Les prélèvements 

ont été réalisés à la sortie de la deuxième séquence en prenant soin de respecter les contraintes 

de temps du stage. 

Des biométrologies atmosphérique et cutanée ont été réalisées. Pour cela, un consentement 

éclairé a été signé par chacun des sapeurs-pompiers participants. 

En amont de l'étude, les tampons de prélèvement ont été préparés par un séchage à l'air libre 

d'au moins 48h. Dans un second temps, les tampons ont été imprégnés avec de l'éthanol pour 

ensuite être stockés individuellement dans un pot à urine. L'ouverture du pot a été réalisée le 

jour du prélèvement et a été utilisée pour l'acheminement vers le laboratoire d'analyse de la 

CARSAT. 

Parmi les dispositifs sélectionnés, on dénombre 4 procédés différents parmi lesquels, 2 lingettes 

standards, une éponge et un gant. On a choisi de les regrouper sous le terme de lingettes par 

commodité. 

Les différents prélèvements étaient : 

- des prélèvements d'atmosphère sur opérateur, ils étaient disposés au plus près de l'appareil 
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respiratoire des stagiaires, un prélèvement par groupe a été réalisé soit deux au total, 

- des prélèvements cutanés étaient effectués sur les formateurs et les stagiaires : 

• Le premier, après le passage en caisson, avec un tampon imprégné d'éthanol. On a 

pratiqué un essuyage simple d'une surface de 10cm2 sur la face ventrale d'un des deux 

poignets, et du cou, en suivant un trajet reliant les deux oreilles, 

• Dans un deuxième temps, une décontamination des sapeurs-pompiers a été réalisée par 

les opérateurs à l'aide de lingettes, une pour la décontamination du cou et une lingette 

différente pour décontaminer la face ventrale d’un poignet, 

• Le second prélèvement est pratiqué au niveau du poignet et du cou selon les mêmes 

modalités que pour le 1er prélèvement. En revanche, si le prélèvement n°1 s'effectuait 

au niveau du poignet gauche, le prélèvement n°2 était réalisé au niveau du poignet droit. 

Pour chaque session, il a été préalablement défini un poignet pour le prélèvement 1, 

identique durant toute la session. Une alternance des prélèvements des poignets a été 

effectuée après chaque session pour permettre une meilleure reproductibilité, 

• Par la suite, les sapeurs-pompiers avaient l'occasion d'utiliser eux-mêmes les lingettes 

de décontamination pour en évaluer leur acceptabilité, 

• Un auto-questionnaire anonyme leur a été remis pour recueillir leur impression sur le 

produit utilisé. 
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I.2.2. Sujets 

Les sapeurs-pompiers présents lors de la formation étaient au nombre de 14. Neuf stagiaires le 

matin et cinq l’après-midi. 

Les critères d'inclusion étaient d'être apte à l'issue de la visite médicale et d'avoir effectué une 

formation au port d'ARI préalable. Tous les sujets remplissaient ces conditions. 

Le critère d'exclusion était le port d'une barbe de plus de 24h, d'être intervenu dans l'extinction 

d'un feu dans les 48h précédent l'étude. Un formateur a été exclu car il avait participé à la session 

du matin et de l’après-midi. 

Chaque SP utilisait un seul type de lingette, le choix de la lingette s'est fait par ordre de passage 

des agents à chaque atelier. Une répartition aussi équitable que possible des différentes lingettes 

a été respectée afin de disposer de sous-ensembles homogènes. 
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I.2.3. Critères de jugements 

L'objectif premier était d'évaluer l'efficacité des différentes lingettes proposées pour la 

décontamination des sapeurs-pompiers aux HAPs. 

Dans un objectif secondaire ont été récoltés auprès des sapeurs-pompiers la praticité du 

dispositif pour que le choix final de ce dernier corresponde aux attentes de leurs utilisateurs. 

Afin de contrôler que nos prélèvements cutanés soient en adéquation à chaque session avec une 

exposition similaire aux HAPs, nous avons choisi d'effectuer un prélèvement atmosphérique 

par stage. 

 

I.2.4. Outils de mesures 

Le matériel est composé : 

- de têtes de prélèvement, code BFQU37T avec support en quartz 37mm taré pour le 

prélèvement d'atmosphère, adapté à l'analyse des HAPs, 

- de pompe à débit régulé permettant de simuler la respiration d'une personne, 

- d’un débitmètre électronique à lame de savon assurant le calibrage de la pompe à débit, 

- des lots de lingettes fournies par les 4 laboratoires participants,  

- des tampons de prélèvement, nommés GHOST, d'abord séchés 48h puis imprégnés avant le 

prélèvement avec un solvant fourni par le laboratoire de chimie de la CARSAT, de l’éthanol. 

Les tampons après décontamination étaient conditionnés dans des pots à urine de 125ml avant 

d'être acheminés vers le laboratoire de la CARSAT qui s'est occupé de l'analyse des 

prélèvements. 
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I.2.5. Analyse statistique 

Le laboratoire de chimie de la CARSAT a utilisé une chromatographie en phase liquide 

pour analyser les tampons et les prélèvements atmosphériques. 

Le traitement et l’analyse statistique de la totalité des résultats a été réalisé à l’aide du logiciel 

excel. 

En amont de la réalisation de l’étude, il avait été décidé de procéder à une comparaison deux 

par deux pour établir l'efficacité des procédés entre eux. La comparaison deux à deux semblait 

être la plus adaptée en raison du nombre de prélèvements estimés (soit entre 100 et 200 

prélèvements) après concertation avec le Pr Salamon, professeur de santé publique au CHU de 

Bordeaux. 

Cette analyse a été rendu impossible par l’arrêt précoce des stages. 
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I.3. Résultats 

I.3.1. Les sapeurs-pompiers 

Les sapeurs-pompiers composant les deux stages étaient en majorité des hommes avec 

13 personnes soit 92.8% de l’effectif, une seule femme était présente. 

Les agents avec une tranche d’âge de 20 à 29 ans étaient les plus représentés avec 7 personnes 

soit 50% de l’effectif. Trois agents âgés entre 40 et 49 ans ont participés soit 21.4% de l’effectif. 

Les pompiers entre 30 et 39 ans étaient 3 dont une femme, ils constituaient aussi 21.4% de 

l’effectif et enfin ceux de 50 ans et plus avec 1 personne, représente 7.1% de l’effectif. 

Toutes ces données sont exprimées dans le graphique suivant. 

 

 

 

Plus de la moitié des pompiers occupaient un poste de SPV avec 8 personnes soit 57.1%. 

Les pompiers en double statut étaient au nombre de 5 soit 35.7% de l’effectif. 

Le poste de SPP seul était le moins représenté avec 1 personne soit 7.1%. 
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On retrouve ces informations dans le tableau ci-dessous. 

 

 

 

I.3.2. Les prélèvements cutanés 

 

 Avant décontamination Après décontamination Lingettes 

Poignet  Cou  Poignet  Cou  

Agent n°1 <0.4µg/m2 <0.4µg/m2 <0.4µg/m2 <0.4µg/m2 Cleanis  

Agent n°2 <0.4µg/m2 <0.4µg/m2 <0.4µg/m2 <0.4µg/m2 Cleanis 

Agent n°3 0.47µg/m2 0.54µg/m2 <0.4µg/m2 <0.4µg/m2 Cleanis 
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Agent n°4 <0.4µg/m2 <0.4µg/m2 <0.4µg/m2 <0.4µg/m2 Purell  

Agent n°5 <0.4µg/m2 0.47µg/m2 <0.4µg/m2 <0.4µg/m2 Purell 

Agent n°6 <0.4µg/m2 <0.4µg/m2 <0.4µg/m2 <0.4µg/m2 Hartmann 

Agent n°7 <0.4µg/m2 <0.4µg/m2 <0.4µg/m2 <0.4µg/m2 Medical 

Thiry 

Agent n°8 0.732µg/m2 <0.4µg/m2 0.700µg/m2 <0.4µg/m2 Medical 

Thiry 

Agent n°9 <0.4µg/m2 <0.4µg/m2 <0.4µg/m2 <0.4µg/m2 Medical 

Thiry 

Agent 

n°10 

<0.4µg/m2 <0.4µg/m2 <0.4µg/m2 <0.4µg/m2 Hartmann 

Agent 

n°11 

<0.4µg/m2 <0.4µg/m2 <0.4µg/m2 <0.4µg/m2 Hartmann 

Agent 

n°12 

<0.4µg/m2 0.628µg/m2 <0.4µg/m2 <0.4µg/m2 Purell 

Agent 

n°13 

0.912µg/m2 <0.4µg/m2 0.808µg/m2 <0.4µg/m2 Hartmann 

Agent 

n°14 

<0.4µg/m2 <0.4µg/m2 <0.4µg/m2 <0.4µg/m2 Purell 
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La répartition des lingettes a été aléatoire et en nombre comparable entre les différents sous-

groupes. 

Deux types de lingettes ont été utilisés sur 3 agents et deux autres procédés ont été testé sur 4 

agents. 

Le chromatographe à phase liquide possède un seuil de détection du BaP à 0.4µg/m2, 5 agents 

présentent des taux au-delà du seuil. 

L’agent n°3 présente un taux de BaP à 0.47µg/m2 au niveau du poignet en sortie de caisson puis 

<0.4µg après décontamination du poignet opposé, soit une efficacité d’au moins 14.8% de 

retrait des particules. Sur ce même agent, le prélèvement au niveau du cou retrouve 0.54µg/m2 

en sortie de caisson et <0.4µg/m2 après décontamination soit un minimum de 25.93% de 

particules en moins sur la zone. 

L’agent n°5 a été retrouvé avec une contamination uniquement sur le cou à un taux de 

0.47µg/m2 qui après décontamination est retrouvé à <0.4µg/m2. 

L’agent n°12 a un taux de 0.628µg/m2 avant décontamination du cou puis un taux inférieur au 

seuil de détection après l’utilisation de lingette. 

L’agent n°8 et n°13 présentent tous deux des taux plus élevés au niveau des poignets avant et 

après décontamination. 

 

I.3.3. Les prélèvements atmosphériques 

Nous avons pu réaliser 2 prélèvements atmosphériques disposés à l’extérieur de la veste de feu, 

au niveau du cou du pompier pour être au plus proche de ce que pourrait respirer un agent sans 

protection respiratoire. 

Le prélèvement de la première session indique 4738ng/m3 de particules de benzo-a-pyrène. Le 

stagiaire qui portait ce boîtier était situé le plus en arrière du caisson durant la majorité du stage 

puis il a changé de position régulièrement sur une courte période pour évaluer l’influence du 
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rayonnement thermique auprès du feu. 

Le prélèvement de la deuxième session retrouve 50 119ng/m3 de particules de benzo-a-pyrène. 

Le pompier ayant été choisi se situait en deuxième position dans le caisson, soit juste derrière 

le formateur situé le plus proche du feu. Pendant la session il s’est déplacé régulièrement vers 

la fin de la session dans le même objectif que pour la 1ere session. 

Le résultat du 2eme prélèvement est plus de 10 fois supérieur à celui du 1er. Cette différence est 

expliquée par le positionnement différent des agents dans le caisson et par leur distance par 

rapport au foyer. 

 

I.3.4. Les questionnaires 

On a récolté 14 questionnaires, ils correspondent aux dispositifs utilisés par chaque agent lors 

des ateliers de décontamination. 

Les remarques qui émanent sont essentiellement liées à une sensation de sécheresse de la peau 

immédiatement après l’utilisation du dispositif pour 3 modèles de lingettes sur les 4 utilisées. 

Les pompiers ayant eu une décontamination ont déclaré un assèchement cutané : 

- pour 50% d’entre eux (soit 2 agents sur 4) avec des lingettes provenant du laboratoire Purell, 

- pour 33% d’entre eux (soit 1 agent /3) avec les lingettes du laboratoire Cleanis, 

- pour 25% des agents (soit ¼ des utilisateurs) ayant testé les lingettes appartenant au laboratoire 

Hartmann, 

- aucun n’a déclaré ce désagrément chez les utilisateurs des lingettes du laboratoire de Medical 

Thiry (soit 0/3 agents). 

Les dispositifs du laboratoire Medical Thiry ont cependant été évalué comme présentant des 

inconvénients liés aux conditions d’utilisation chez 66% des stagiaires l’ayant utilisé (soit 2 

agents /3). Parmi les inconvénients mentionnés, on retrouve un excès de formation de mousse 

et la nécessité d’utilisation d’eau qui est jugée comme étant un frein à l’utilisation rigoureuse 

du dispositif sur le terrain. 
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I.4. Discussion 

La question de l’impact des fumées d’incendie sur la santé des sapeurs-pompiers est un sujet 

majeur. Ces dernières années, plusieurs recommandations ont été émises, notamment par la 

CNRACL et par la DGSCGC. Celles-ci qui proposent plusieurs axes de prévention, notamment 

concernant la décontamination cutanée. 

Suite aux préconisations émises, de nombreuses études ont été initiées concernant la protection 

des sapeurs-pompiers permettant l’enrichissement des connaissances sur ce sujet. 

Au sein du SDIS 33, nous avons souhaité évaluer les procédures de décontamination cutanée 

des sapeurs-pompiers. Un travail d’application tutoré réalisé par un infirmier de sapeur-pompier 

en 2019 a révélé que de nombreux SDIS avaient mis en place des procédures internes. 

Cependant, il a été noté de nombreuses disparités dans les protocoles utilisés. De plus, le choix 

du dispositif ne reposait pas sur un fondement scientifique. En effet, aucune étude n'a jamais 

évalué l'efficacité des dispositifs actuellement sur le marché qui sont détournés de leur 

indication initiale qui est la simple hygiène cutanée. 

Notre étude a donc cherché à évaluer l’efficacité de différents dispositifs disponibles afin 

d'orienter le choix pour la procédure du SDIS 33 mais également pour apporter un complément 

scientifique disponible pour les autres SDIS. Les résultats de notre étude pouvant servir de base 

également pour les différents fournisseurs afin de faire éventuellement évoluer leurs produits. 

Nous avons décidé de réaliser cette étude au COEPT du SDIS de la Gironde. Ce choix présentait 

plusieurs avantages : 

-  Type d'exposition : les matériaux et la quantité de combustible utilisés étant similaires sur 

chaque stage, ce choix permettait d'être sûr que le type d'exposition était similaire pour tous les 

stagiaires. 

- Temps d'exposition : La durée des stages de formation étant formaté (35 minutes dans le 

caisson), le temps d'exposition aux fumées était strictement similaire pour tous les stagiaires. 

- Explication des procédures : dans le cadre du stage, un temps était prévu pour expliquer la 

procédure aux agents, ce qui aurait été impossible sur une intervention. 
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- Contrôle par les opérateurs : le contexte du stage permettait de parfaitement intégrer l'étude 

dans le déroulement de la formation sans l'entraver. Les opérateurs avaient la possibilité de 

contrôler le bon positionnement des EPI et le respect des procédures, ce qui aurait été également 

impossible en opération. 

Cependant le COEPT n'est pas forcément représentatif des conditions réelles. En effet, les 

combustibles diffèrent de ceux rencontrés sur les feux urbains, ce qui a une répercussion sur la 

composition des fumées rencontrées.   

Le contexte de l’incendie (durée d’exposition, sauvetage, protection des biens et de 

l’environnement, degré d’urgence, technique d'habillage moins précise lors des feux...etc.) 

rendrait très difficile la réalisation d'une étude de ce type sur les lieux d'une intervention. De 

plus les compositions des fumées et le temps d'exposition étant variables d'une intervention à 

l'autre, les données mesurées n'auraient pas été reproductibles. 

De plus, lors des formations les agents adoptent une position à genoux qui est rarement 

rencontrée en intervention, l’exposition aux fumées est donc modifiée. La position à genoux 

expose à un panache de fumée moins important (concentration haute des fumées évoluant vers 

le bas), l’air est alors moins saturé en comparaison avec des conditions de feux réelles. Les 

prélèvements ne peuvent être entièrement représentatifs d’une exposition en intervention réelle. 

L'objectif de l'étude portant sur l'efficacité de la décontamination cutanée (mesure de la 

différence avant et après exposition) et non sur le niveau de la contamination cutanée, nous 

pouvons cependant penser que les résultats seront transposables sur la réalité d'une intervention. 

L’échantillon cible prévu au départ comptait 100 à 200 agents mais l’épidémie du COVID 19 

n’a pas permis de poursuivre l’étude, deux sessions de prélèvement ont pu être effectuées avec 

14 personnes. Le faible échantillon ne garantit pas une bonne puissance à l’étude et il ne permet 

pas d’obtenir des résultats significatifs. Aucun choix définitif ne pourra donc être fait à l'issue 

de ce travail qui sera poursuivi après la fin de l'état d'urgence sanitaire et à la reprise des stages 

de formation. 

On peut tout de même constater que la plupart des résultats des prélèvements cutanés sont 

inférieurs à 0.4µg/m2 alors que le niveau d'exposition atmosphérique était très important avec 

4738ng/m3 et 50 119ng/m3. D’après ces résultats, nous pouvons émettre l'hypothèse que les 

tenues des sapeurs-pompiers présentent une bonne protection contre la contamination des 
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fumées d’incendie. 

Le soin et le temps apporté à l'habillage peuvent déjà être des éléments décisifs dans la 

prévention de la contamination aux fumées d'incendie.  

En dehors de l’Europe, la contamination transcutanée aux toxiques des fumées est de plus en 

plus étudiée, mais on ne retrouve dans la littérature qu’une étude américaine qui aborde le sujet 

de l’efficacité des procédures de décontamination. Cette étude menée en 2017 a étudié, en tant 

que critère objectif secondaire, l’efficacité d’une lingette bébé pour la décontamination cutanée 

(mains, cou) des pompiers après leur passage en caisson feu. Les particules déposées sur le cou 

ont été éliminées pour 54% d’entre elles.  

Une autre étude de 2017, britannique cette fois, a réalisé divers prélèvements de surface, on 

retrouve des valeurs de BaP cutané pour la plupart inférieures à 0.4µg/m2 hormis au niveau des 

mains. Les résultats retrouvés dans notre étude semblent cohérents avec ceux de l’étude 

britannique. 

La principale limite de notre étude étant liée à la faiblesse de l'échantillon, il sera nécessaire de 

la poursuivre dès que les stages pourront reprendre.  

Les premières mesures retrouvées ne nous permettent pas de conclure, mais nous pouvons 

constater une certaine efficacité de tous les dispositifs. Nous pouvons donc penser que la 

décontamination cutanée est importante quel que soit le dispositif choisi. Orienter le choix selon 

les critères secondaires de confort, de praticité, mais également de prix pourrait donc apparaître 

pertinent. 

Enfin, devant l'hypothèse émise concernant l'efficacité de la tenue pour limiter grandement le 

niveau de contamination cutané, il serait intéressant d'évaluer l'impact de ces derniers en 

comparant différents EPI. En effet, plusieurs fabricants ont fait évoluer leurs EPI ces dernières 

années et notamment la cagoule de feu qui protège le cou qui représente un site à haut risque 

de passage transcutané de par la finesse de l'épiderme et du derme dans cette zone anatomique. 

Ces nouvelles cagoules voient leurs matériaux, leur forme et leur épaisseur évoluer. 

Selon les résultats de ces études, il pourrait être envisagé dans l'objectif d'une meilleure 

prévention de limiter encore plus l'exposition, par l'optimisation des EPI en complément d'une 

décontamination efficace. 
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II. Conclusion générale 

Le groupe de travail du SDIS 33 sur la toxicité des fumées a permis de mettre en lumière la 

nécessité de renforcer les mesures autour de la décontamination cutanée des agents en sortie 

d'intervention incendie.  

Nous avons commencé par nous intéresser aux procédures déjà existantes dans les SDIS en 

France, mais également en effectuant une revue de la littérature scientifique dans le monde. 

Nous avons pu constater que peu d'études avaient évalué l’efficacité de la décontamination 

cutanée et que les choix effectués dans les SDIS qui disposent déjà de procédure avaient été fait 

de manière empirique sans évaluation préalable de l'efficacité.   

Dans l'objectif d'orienter le choix du dispositif le plus adapté dans la procédure du SDIS33, 

nous avons choisi de mener une étude nous permettant de comparer différents dispositifs utilisés 

actuellement pour la décontamination cutanée des sapeurs-pompiers, mais détournés de leur 

indication principale qui est la simple hygiène cutanée. 

Notre étude qui devait initialement être réalisée sur un échantillon d'environ 100 sapeurs-

pompiers a dû être arrêtée après seulement un stage en raison de l'état d'urgence sanitaire lié à 

la pandémie de COVID-19.  

Notre échantillon de 14 personnes ne permet donc pas de tirer de conclusion, mais nous avons 

pu dégager certaines tendances et pistes de travail pour l'avenir. 

Nous avons constaté un taux de contamination inférieur au seuil de détection sur la grande 

majorité des stagiaires mais également une efficacité comparable des dispositifs. 

L'étude sera poursuivie afin de pouvoir confirmer ces tendances et d'obtenir des résultats 

significatifs. Ceci permettra de finaliser le choix du dispositif. Dans l'attente, un dispositif sera 

mis en place au SDIS 33 de manière empirique et sera ajusté en fonction des résultats. 

Par ailleurs, une future étude évaluant l'efficacité de différents EPI de type cagoule de feu 

devrait être mise en place afin de trouver celle qui limiterait le plus la contamination cutanée 

au niveau du cou. Ceci pourrait-être l'objet d'un futur travail de thèse.   
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RÉSUMÉ 

 

Titre : Évaluation de l’efficacité de la décontamination cutanée 

des sapeurs-pompiers aux fumées 

 

INTRODUCTION : La décontamination cutanée des pompiers permet de limiter le temps de 

contact de substances toxiques avec la peau ce qui limite leur absorption. Des recommanda-

tions existent mais aucune étude scientifique visant à mettre en place un dispositif n’a été étu-

dié.  

OBJECTIF : L’étude cherche à évaluer l’efficacité de plusieurs dispositifs à retirer les parti-

cules de benzo-a-pyrène, connues comme cancérogènes, déposées sur la peau des sapeurs-

pompiers à l’issue d’un feu.  

MÉTHODE : Après le passage en caisson feu,14 sapeurs-pompiers ont eu des prélèvements 

cutanés des poignets et du cou avant et après décontamination par quatre types de lingettes. 

Deux prélèvements atmosphériques ont été effectués en parallèle.  

RÉSULTATS : Les prélèvements cutanés révèlent une faible contamination avec seulement 

cinq échantillons retrouvant un taux légèrement supérieur à 0.4µg/m2, seuil fixé de détection 

du chromatographe en phase liquide.  

CONCLUSION : L’étude doit être poursuivie afin de proposer des pistes aidant au choix 

scientifique d’un outil de décontamination adapté aux contaminants rencontrés par les pom-

piers. Nous recommandons l’utilisation de nouvelles cagoules afin de diminuer au maximum 

la contamination cutanée.  

 

 

 

 

Mots clés : décontamination cutanée hydrocarbures aromatiques polycycliques incendie 

sapeurs-pompiers caisson lingette prévention   
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ABSTRACT 

 

Title : Analysis of the skin decontamination procedure for fire-

fighters after smoke exposure 

Abstract :  

INTRODUCTION : The firefighters’ skin decontamination limits the skin exposure with 

toxic substances, therefore reducing their absorption. Even if advices were given, no studies 

to develop a scientific tool have been conducted. 

OBJECTIVE : The study evaluates the effectiveness of several benzo-a-pyrene particles re-

moval methods. These particles, known as carcinogenic, are found on firefighter’s skin after 

an intervention.  

METHOD : After training exercise,14 firefighters had skin samples taken from the wrists and 

neck before and after decontamination with 4 types of wipes. Two atmospheric samples were 

taken in parallel.  

RESULTS : The skin samples show a low level of contamination. Only five of them have a 

level slightly higher than the liquid chromatograph detection limit, which is set at 0.4µg/m2.  

CONCLUSION : The study must be continued in order to establish lines of approach to de-

velop decontamination methods that are adapted to the contaminants the firefighters face. We 

recommend the use of new protective hoods in order to reduce skin contamination as much as 

possible.  

 

 

 

 

 

Keywords : skin decontamination polycyclic aromatic hydrocarbons firefighters fire 

training exercise prevention  

 


